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Chers abonnés,

L’année dernière, grâce au soutien efficace du
réseau IRIS, nous avons réussi à boucler la dixième
édition de la lettre mensuelle IRIS et la quatrième édi-
tion du supplément IRIS plus tout en formant des pro-
jets pour IRIS 2005. 

Le résultat, vous le tenez entre vos mains : une
lettre mensuelle IRIS étoffée de quatre pages supplé-
mentaires, offrant un plus grand confort de lecture
grâce à l’agrandissement de la police de caractère et à
une nouvelle mise en page, et contenant quelques
articles en sus. Dans le souci de répondre aux attentes
exprimées par plusieurs de nos lecteurs, nous avons
aussi amélioré la résistance du système servant à ran-
ger les numéros dans un classeur ainsi que la solidité
de la reliure. 

Vous constaterez également quelques modifica-
tions concernant le contenu. Ainsi, l’encadré sur fond
bleu figurant au verso fait apparaître une référence à

notre base de données juridique IRIS Merlin. En com-
plément de la lettre mensuelle IRIS, la base de données
IRIS Merlin vous permet de rechercher, au gré de vos
propres besoins, toutes les informations contenues
dans les quelque 3 000 articles IRIS déjà parus. Par
ailleurs, nous y intégrerons, à l’occasion, quelques
articles portant sur des thèmes choisis ainsi que les
contributions qui, faute de place, n’auront pas pu
paraître dans la lettre mensuelle, pourtant élargie à
vingt pages. Sur la dernière page de la lettre mensuelle
IRIS, vous trouverez régulièrement les références des
contributions complémentaires archivées dans IRIS
Merlin.

Le souci de vous présenter des informations fiables
sur les derniers développements juridiques du secteur
de l’audiovisuel reste notre priorité absolue. Dans
cette tâche, nous pouvons compter sur le soutien
régulier de notre réseau unique de plus de soixante-
quinze correspondants que nous tenons à remercier
individuellement.

Au nom de l’Observatoire, je vous souhaite une
année 2005 heureuse et prospère ! n

Susanne Nikoltchev
Coordinatrice IRIS
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INTERNATIONAL

CONSEIL DE L’EUROPE

Comité permanent sur la télévision transfrontière :
Consultation concernant les dispositions de la CETT
relatives à la publicité, au parrainage et au téléachat

Dans le cadre de son réexamen en cours de la
Convention européenne sur la télévision transfrontière
(CETT), le Comité permanent sur la télévision trans-
frontière a récemment effectué le suivi d’une procédure
de consultation publique concernant les dispositions de
la CETT relatives à la publicité, au parrainage et au
téléachat (articles 11-18). Cette consultation a été lan-
cée en octobre et s’est achevée le 31 décembre. Elle se
fondait sur un document de discussion préparé par le
Délégué de l’Autriche ; les observations devaient porter
sur des questions pour lesquelles un consensus n’avait
pas encore été obtenu au sein du Comité permanent.
Celles-ci étaient indiquées dans le document de discus-
sion.

S’agissant de la terminologie employée par la CETT,
le document de discussion a souligné qu’il était préfé-
rable de retenir des “définitions générales”, plutôt que
d’adopter une “législation des cas particuliers” et qu’“il
faudrait éviter de formuler une définition aussi problé-
matique que celles qui existent déjà et ne peuvent s’ap-
pliquer à des formes de publicités non encore inven-
tées”. Aussi la consultation a-t-elle privilégié des
questions telles que la “définition de la publicité clan-
destine”, la “révision de la définition et des règles du
parrainage” et “une définition plus claire de l’autopro-
motion”. 

Les principes garantis par l’article 11 (normes géné-
rales) de la CETT, qui font l’objet d’un consensus géné-
ral, sont jugés “nécessaires et adéquats”. Le libellé de
l’article a été considéré comme applicable à “de nou-
velles formes de publicité”, sans que cela ne pose de
“problème spécifique” ; il devrait être plus étroitement
aligné sur les articles 12 et 16 de la Directive “Télévi-

sion sans frontières”. La consultation se positionne de
ce fait plutôt en faveur de “règles plus détaillées
concernant la protection des mineurs dans le domaine
de la publicité” et du “rôle important des mesures d’au-
torégulation”. S’agissant de l’article 12 de la CETT
(durée), la discussion a notamment porté sur 
les limites de temps, les fenêtres de téléachat et la 
classification de formes spécifiques de parrainage ou 
de publicité virtuelle relativement à ces limites de
temps. 

Les problèmes liés à l’article 13 (forme et présenta-
tion) comprenaient les interrogations sur l’opportunité
de l’élaboration de conditions/règles générales pour la
publicité sur écran partagé, interactive et virtuelle, tout
en s’en remettant à des mesures d’autorégulation pour
la définition des modalités d’application. Les observa-
tions formulées dans le cadre de l’article 14 (insertion
de publicité et de téléachat) se prononçaient également
sur l’opportunité d’un assouplissement des dispositions
de l’article 14 (2)-(4) (la majorité des membres s’est
déclarée favorable au maintien des principes énoncés
par l’article 14(1) et (5)). Les membres ont également
souhaité la clarification de la définition des intervalles
et des pauses naturelles, ainsi que des “restrictions spé-
ciales en matière d’écran partagé pour des émissions
spécifiques”.

S’agissant de l’article 15 (publicité et téléachat pour
certains produits), le document de discussion a révélé
l’absence de consensus sur la soumission des émissions
destinées aux enfants et de la publicité en faveur de
l’alcool à une réglementation plus stricte. La question
de l’éventuelle nécessité d’une clarification des disposi-
tions régissant la publicité “politique” était également
ouverte. Des avis ont été sollicités sur le constat de l’ef-
fet et de l’incidence limités des mesures nationales, en
dépit de la teneur de l’article 16 (la publicité et le téléa-
chat s’adressant spécifiquement à une seule partie).
Selon le document de discussion, les membres du
Comité permanent se sont majoritairement opposés à
l’extension des types de parrainages interdits (voir l’ar-
ticle 18 de la CETT). Le document a néanmoins relevé
certains appels à l’interdiction du parrainage des émis-
sions destinées aux enfants et du parrainage de pro-
grammes par des sociétés produisant des “boissons for-
tement alcoolisées”. n

Tarlach McGonagle
Institut du droit de 

l’information (IViR) de 
l’Université d’Amsterdam

•Version finale du document de discussion préparé par le Délégué de l’Autriche sur
les questions concernant la publicité, le parrainage et le téléachat, T-TT(2004)013,
Comité permanent sur la télévision transfrontière de la Convention européenne sur
la télévision transfrontière, 15 septembre 2004 (adoptée lors de sa 37e réunion des
11-12 octobre 2004), disponible à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9464

EN-FR

Panel consultatif du CDMM 
sur la diversité des médias (AP-MD) : 
Rapport sur les concentrations transnationales 
des médias en Europe

Lors de la 62e réunion du CDMM (Comité directeur
sur les moyens de communication de masse), du 2 au 5
novembre 2004, le AP-MD a remis au Comité directeur
un rapport sur les concentrations transnationales des
médias en Europe.

Le rapport examine les différents aspects du phéno-
mène des concentrations transnationales des médias. 
Il donne un aperçu des développements économiques,
des aspects réglementaires et des développements 
techniques des concentrations transnationales. L’impact
de ces dernières sur les audiences et les contenus 
des médias sont également pris en compte dans le rap-
port. 

Dans son analyse du phénomène des concentrations
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transnationales des médias, le panel utilise une
approche très large, en considérant qu’il y a concentra-
tion transnationale lorsque : 

a) des sociétés ou conglomérats médiatiques distri-
buent leurs produits dans plusieurs pays, notamment
des émissions spécifiquement destinées à d’autres pays
que leur pays d’origine ;

b) des sociétés exercent leurs activités sur le marché
des médias de plus d’un pays ; 

c) des sociétés, des individus ou des groupes d’indi-
vidus sont propriétaires de sociétés médiatiques dans
plusieurs pays.

Tout en reconnaissant que les concentrations trans-
nationales sont en plein développement et que les
conséquences de ce phénomène sont encore difficiles à
mesurer, le rapport décrit l’état de la situation actuelle
et exprime des préoccupations quant à l’insuffisance du

droit de la concurrence, tant au niveau national qu’eu-
ropéen, pour traiter l’impact que la concentration trans-
nationale a sur la liberté d’expression, le pluralisme et
la diversité culturelle dans un pays donné. Selon les
conclusions du rapport, les motifs de préoccupation
“concernent l’amoindrissement de la diversité de 
contenus produits ainsi que la moindre contribution 
des médias commerciaux européens à la sphère
publique”.

Afin de prévenir l’impact négatif que les concentra-
tions transnationales pourraient avoir sur le pluralisme
des médias, le panel formule une série des recomman-
dations à l’intention du Conseil de l’Europe, des Etats
membres et des entreprises du secteur des médias. Il
suggère, en particulier, que le Conseil de l’Europe mette
en place un contrôle permanent des concentrations
transnationales des médias, en rendant publiques les
résultats annuels de ce contrôle. Il recommande égale-
ment que le Conseil de l’Europe examine d’urgence les
mesures, y compris une convention, qui permettraient
de faire obstacle aux effets négatifs des concentrations
sur le pluralisme et d’envisager, le cas échéant, l’adop-
tion d’une convention. n

Alessia Sonaglioni
Division Media

Conseil de l’Europe

Le Livre vert du Conseil de l’Europe, récemment
publié sous le titre “L’avenir de la démocratie en Europe
– Etat des lieux et propositions de réformes”, a pour
objet “de cerner les transformations rapides et inéluc-
tables des contextes nationaux, régionaux et mondiaux
et d’analyser les défis qu’elles posent et les perspectives
qui s’ouvrent à la démocratie européenne contempo-
raine”. Il a également pour ambition “de conseiller des
réformes possibles et souhaitables afin d’améliorer la
qualité des institutions démocratiques en Europe”. Ces
propositions couvrent un large éventail de domaines, y
compris la liberté de l’information et les autorités de
régulation des médias.

Le Livre vert s’inquiète de l’actuelle diffusion “asy-
métrique” de l’information, qui favorise “les services de
l’administration et les entreprises du secteur privé” au
détriment des citoyens ou des organisations de la
société civile. Cette préoccupation amène le Livre vert
à préciser que “toutes les démocraties européennes
devraient inscrire une déclaration officielle de l’égalité
en matière de liberté d’information dans l’énoncé
constitutionnel des droits fondamentaux ou dans un
texte législatif indépendant”. 

Il poursuit en déclarant que cette liberté devrait
“garantir l’égalité d’accès de tous les citoyens aux
sources d’information nécessaires pour former leurs opi-
nions et faire leurs choix”, ainsi que contraindre “tous

les dirigeants à divulguer les informations qu’ils ont uti-
lisées pour prendre leurs décisions et celles qu’ils ont
collectées sur la population“. La charge de la preuve
pour rétention d’informations (par exemple au motif
que cette divulgation pourrait menacer “la sécurité 
du régime”) “doit toujours incomber à leurs déten-
teurs”.

Le Livre vert préconise la formation (subvention-
née) générale du personnel, afin d’assurer le succès de
la mise en œuvre des régimes de la liberté d’informa-
tion, les équipements de collecte et d’utilisation de l’in-
formation destinée à être diffusée par l’intermédiaire
des kiosques publics et le maintien à un niveau minimal
des frais d’accès du public à l’information (une fois
encore avec le soutien éventuel de subventions
publiques).

La “liste idéale” de réformes recommandées préco-
nise également “des gardiens spéciaux pour les gardiens
des médias”. Le document approuve en effet la pratique
actuelle de la création d’organismes de régulation indé-
pendants dont le rôle est de “vérifier que les stations de
radio et les chaînes de télévision couvrent de manière
équitable les événements et les personnalités poli-
tiques”. Il appelle à l’adoption de ces pratiques par l’en-
semble des Etats membres du Conseil de l’Europe, au
renforcement des compétences attribuées à ces orga-
nismes, “pour qu’ils puissent intervenir rapidement et
efficacement”, ainsi qu’à la protection de ces derniers
contre “les représailles gouvernementales et parti-
sanes”. Il précise qu’ils “devraient être nommés pour 
de longs mandats avec l’approbation d’une impor-
tante majorité parlementaire et que le renouvel-
lement de leur contrat ou leur révocation devrait rele-
ver de la responsabilité exclusive d’une commission
indépendante convoquée spécialement pour l’occa-
sion”. n

Projets intégrés : 
Livre vert sur l’avenir de la démocratie en Europe

•Concentrations transnationales des médias en Europe, rapport préparé par le 
AP-MD (Panel consultatif du CDMM sur les concentrations des médias, le pluralisme
et les questions de diversité), AP-MD (2004) 7, disponible à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9456

EN-FR

•Sous la direction de Philippe C. Schmitter et Alexander H. Trechsel, “L’avenir de la
démocratie en Europe – Etat des lieux et propositions de réformes”, Livre vert du
Conseil de l’Europe (commandé par le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe), Pro-
jet intégré “Les institutions démocratiques en action”, 2004, disponible à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9341

EN-FR

Tarlach McGonagle
Institut du droit de 

l’information (IViR) de 
l’Université d’Amsterdam
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Le 10 novembre 2004, la Commission européenne a
adopté une stratégie visant à assurer le respect des
droits de propriété intellectuelle (DPI) dans les pays
tiers. Celle-ci fait suite à d’autres mesures adoptées
récemment, en vue de renforcer le respect de ces mêmes
droits au sein de l’Union (Directive relative au respect
des droits de propriété intellectuelle, voir IRIS 2004-6 :
4) et à ses frontières (nouveau règlement concernant
l’intervention des autorités douanières à l’encontre de la
contrefaçon et du piratage, voir IRIS 2003-8 : 4). 

Dans sa stratégie, la Commission définit des lignes
directrices à long terme destinées à réduire le nombre
de violations des droits de propriété intellectuelle hors
du territoire de l’UE. L’objectif est d’encourager les pays

tiers à respecter les engagements qu’ils avaient pris dans
le cadre de l’OMC et des accords bilatéraux. 

Cette stratégie contient les principaux éléments sui-
vants : (i) identifier les pays prioritaires en effectuant
périodiquement une enquête au niveau de l’ensemble
des pays concernés ; (ii) consulter les autres partenaires
commerciaux, en vue de lancer une initiative au sein du
Conseil de l’Accord sur les aspects des droits de propriété
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) de
l’OMC, en attirant l’attention sur les défaillances de l’AD-
PIC et sur le fait que sa mise en œuvre combat de façon
insuffisante le piratage et la contrefaçon, s’assurer du
respect des DPI et soutenir le renforcement des clauses
d’application des DPI dans les accords multilatéraux et
bilatéraux ; (iii) veiller à l’existence d’un dialogue poli-
tique sur l’application des DPI et fournir une formation
élémentaire aux agents des délégations prioritaires ; (iv)

Wouter Gekiere 
Institut du droit de 

l’information (IViR) de 
l’Université d’Amsterdam

•“Les défis de la société de l’information européenne après 2005”, Communication
de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et
social européen et au Comité des régions, COM (2004) 757 final, disponible à
l’adresse : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9460

EN-FR-DE

Commission européenne : Stratégie de lutte contre 
le piratage et la contrefaçon dans les pays tiers

UNION EUROPEENNE

Commission européenne : 
Communication sur les défis de la société 
de l’information européenne au-delà de 2005

La Commission européenne a récemment adopté une
Communication, qui vise à ouvrir un vaste débat poli-
tique sur la stratégie de la société de l’information qui
devra être appliquée par l’UE jusqu’en 2010. Cette stra-
tégie succédera à l’actuel Plan d’action eEurope, qui se
poursuivra jusqu’à la fin de l’année 2005 (voir IRIS
2002-7 : 4). Dans sa Communication, la Commission
confirme le caractère essentiel des technologies de l’in-
formation et des communications (TIC) dans le cadre de
la stratégie de Lisbonne et souligne leur importance
pour les résultats économiques globaux et la qualité de
vie des citoyens de l’UE. 

Afin de promouvoir une utilisation plus large des
TIC, elle identifie une série de défis politiques impor-
tants auxquels est confrontée l’UE durant les cinq der-
nières années du calendrier de Lisbonne. Il s’avère tout
d’abord nécessaire d’adapter les politiques actuelles aux
nouvelles évolutions au sein de la CE et sur les autres
marchés mondiaux des TIC, ainsi que de prendre part
aux décisions à vocation planétaire. Deuxièmement, il
est jugé tout aussi important de maintenir une présence
solide dans les domaines de la recherche et du dévelop-
pement. S’agissant du cadre réglementaire de la CE en
matière de communications électroniques, il convient
d’assurer sa mise en œuvre complète par les Etats
membres et l’adéquation de son contenu au vu de l’évo-
lution rapide des technologies. En ce qui concerne les
autres réglementations liées aux TIC, il s’agira de mener
une action concertée dans les domaines de la protection
du droit d’auteur, des règles applicables aux paiements
mobiles et aux micro-paiements, de la protection de la
vie privée et des besoins des services répressifs. En

outre, il convient d’accorder une attention particulière
au lien avec les autres initiatives de la société de l’in-
formation de l’UE, aux questions de la sécurité sur
Internet et de l’accès des petites entreprises à des ser-
vices d’aide compétents, abordables et ciblés. Enfin, les
gouvernements devront adopter une approche globale,
en vue de promouvoir l’efficacité et le rendement du
secteur public, tout en adaptant les services en ligne
aux besoins des entreprises et des citoyens. 

Les questions jugées importantes par la Commission
dans le cadre de l’élaboration d’une politique euro-
péenne cohérente et ambitieuse de la société de l’infor-
mation, en matière de société de l’information au-delà
de 2005, sont les suivantes : 
- soutenir les fournisseurs de contenu et promouvoir

l’émergence de services novateurs, en vue de lever les
obstacles des réglementations et des marchés ; 

- prendre des mesures en matière d’”e-inclusion”, en
assurant l’égal accès de tous aux services des TIC et en
veillant à ce qu’ils soient disponibles et abordables à
l’échelon national, régional et local, ainsi qu’en rele-
vant le défi d’une large utilisation des TIC par les
citoyens, notamment grâce à l’alphabétisation numé-
rique ;

- privilégier une utilisation élargie, efficace et effective
des TIC dans le service public ; 

- renforcer la part des TIC dans les cycles d’apprentis-
sage et de formation, mettre la maîtrise des TIC à la
disposition de l’ensemble des citoyens, appliquer les
TIC sur le lieu de travail, afin d’accroître le rendement,
d’améliorer la qualité du travail et de créer de
meilleurs emplois ; 

- faire des TIC un secteur industriel clé ;
- l’interopérabilité ; 
- renforcer la confiance dans l’utilisation d’Internet par

le biais de mesures de sécurité, de protection de la vie
privée, de protection de la propriété (intellectuelle) et
tenir compte de la sécurité de fonctionnement des sys-
tèmes et des réseaux ; 

- l’exploitation des TIC par les entreprises. 
Sur la base de sa Communication, la Commission

européenne vient de lancer une consultation publique
en ligne sur ces divers défis, qui conduira à l’adoption
d’une nouvelle stratégie au cours de l’année 2005. n
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Commission européenne : Rapport sur la mise en
œuvre du cadre juridique communautaire en Turquie

Dans son rapport sur les progrès de la Turquie sur la
voie de son adhésion à l’UE, la Commission européenne
présente également la situation juridique dans le
domaine des médias, le critère d’évaluation retenu étant
la Directive communautaire “Télévision sans frontières”.

Dans ce domaine, la Commission note une avancée
avec la nouvelle directive de janvier 2004 autorisant les
émissions de radio et de télévision dans les langues et
les dialectes parlés traditionnellement par les citoyens
turcs. Cette directive ouvre la voie à la diffusion au
niveau national d’émissions de radio et de télévision

dans d’autres langues que le turc. Elle reste néanmoins
à mettre en application. 

Le rapport critique les lacunes de la loi en matière
d’établissement des sociétés de radio et de télévision et
de leurs émissions. La Commission souligne un problème
au niveau des définitions de la juridiction, de la liberté
de diffusion, de l’aide aux œuvres européennes et indé-
pendantes, de la publicité et du télé-achat, de la pro-
tection des mineurs et des restrictions quant à la parti-
cipation étrangère dans les sociétés de radio et de
télévision. 

D’autre part, la Commission demande le renforce-
ment de l’indépendance de l’autorité de régulation
(RTÜK).

Globalement, la Commission estime, dans son rap-
port, que la Turquie est en partielle harmonie avec le
cadre juridique communautaire dans le domaine des
médias audiovisuels. n

Kathrin Berger
Institut du 

droit européen 
des médias (EMR)

Sarrebruck / Bruxelles

•Rapport 2004 régulier sur les progrès réalisés par la Turquie sur la voie de son
adhésion à l’UE. SEC(2004) 1201 du 6 octobre 2004, disponible à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9361

EN-FR-DE

Commission européenne : 
Rapport sur les conditions d’adhésion de la Bulgarie

Le 6 octobre 2004, dans le cadre de ses rapports
réguliers sur les progrès réalisés par les pays candidats
sur la voie de leur adhésion à l’UE, la Commission a
publié un rapport consacré à la Bulgarie, dans lequel elle
examine, entre autres, les développements en matière de
“Culture et médias audiovisuels” au regard de l’applica-
tion de la Directive “Télévision sans frontières”.

Le rapport critique le fait qu’en Bulgarie, aucune
stratégie de développement des organes de radio et de
télévision n’a été mise en œuvre. Or, cela crée des pro-
blèmes pour l’attribution des licences de radio et de
télévision, car l’autorité de régulation compétente, le
Conseil des médias électroniques, ne dispose d’aucun
critère officiel. L’amendement de la loi sur la radiodif-
fusion, en octobre 2003, a fourni une solution intermé-
diaire en prévoyant l’attribution de fréquences pour une
durée limitée. Néanmoins, la situation reste floue.

assurer l’inclusion d’éléments d’application des DPI dans
les programmes d’assistance technique proposés aux
pays tiers et échanger des idées et des informations avec
les autres relais essentiels de la coopération technique,
tels que l’Organisation mondiale de la propriété intel-
lectuelle (OMPI), les Etats-Unis et le Japon ; (v) rappe-
ler aux titulaires de droits qu’ils doivent s’appuyer sur le
dispositif du règlement concernant les obstacles au
commerce ou sur les accords bilatéraux en cas de viola-
tion avérée des ADPI et recourir aux procédures de

règlement des litiges prévues par l’OMC et les accords
bilatéraux ; (vi) favoriser la création de partenariats
entre les secteurs public et privé et renforcer la coopé-
ration avec les sociétés et les associations qui luttent
déjà activement contre le piratage et la contrefaçon ;
(vii) sensibiliser les utilisateurs, les consommateurs et
les titulaires de droits aux conséquences de la contrefa-
çon et aux avantages des DPI, ainsi que mettre à la dis-
position du public et des autorités des pays tiers concer-
nés le ”guide sur le respect des droits de propriété
intellectuelle” ; (viii) promouvoir la coopération insti-
tutionnelle, en organisant régulièrement des réunions
inter-services au sein de la Commission, en améliorant
la compréhension des tiers extérieurs vis-à-vis des ser-
vices de la Commission et en coordonnant les services
des DPI avec les autres initiatives de la Commission en
rapport avec cette question, telles que les centres relais
d’innovation et le service d’assistance des DPI. n

•“L’UE renforce sa lutte contre le piratage et la contrefaçon au-delà de ses fron-
tières”, communiqué de presse de la Commission européenne IP/04/1352 du 10
novembre 2004, disponible à l’adresse : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9466

EN-FR-DE-DA-ES-NL-IT-SW-PT-FI-EL-CS-ET-HU-LT-LV-MT-PL-SK-SL

•Commission européenne, Direction générale du commerce, “Stratégie visant à
assurer le respect des droits de propriété intellectuelle dans les pays tiers”

EN-FR-DE

Commission européenne : 
Rapport sur les conditions d’adhésion de la Roumanie

Dans son rapport publié le 6 octobre 2004 sur la
mise en œuvre du cadre juridique communautaire en
Roumanie, la Commission européenne examine, entre
autres, la situation du secteur audiovisuel.

À cet égard, elle constate que le droit roumain est
largement compatible avec le cadre juridique commu-
nautaire. Cette situation est notamment le fruit de
l’amendement, en octobre 2003, de la loi-cadre sur les
médias audiovisuels, qui a introduit des ajustements
technologiques et des mesures de sanction claires.

Par ailleurs, le Conseil national des médias audiovi-
suels a été renforcé et investi d’une plus grande indé-
pendance politique par le biais de la prolongation du
mandat de ses membres. n

Kathrin Berger
Institut du 

droit européen 
des médias (EMR)

Sarrebruck / Bruxelles

•Rapport 2004 régulier sur les progrès réalisés par la Roumanie sur la voie de son
adhésion à l’UE. SEC(2004) 1200 du 6 octobre 2004, disponible à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9364

EN-FR-DE
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Le 5 novembre 2004, le Gouvernement de la Répu-
blique d’Albanie a approuvé le projet de loi “relative à
la ratification du Protocole portant amendement à la
Convention européenne sur la télévision transfrontière”.

Ce Protocole vise à créer un environnement favo-
rable à la radiodiffusion télévisuelle. Il prévoit l’obliga-
tion pour les Etats membres de veiller, d’une part, à la
réception de la radiodiffusion et, d’autre part, à ce
qu’une proportion significative du temps de diffusion

soit réservée aux œuvres européennes, en recourant à
tous les moyens nécessaires dont ils disposent dans le
cadre de leur compétence territoriale.

Le projet de loi vise à souligner l’importance de la
liberté d’expression et d’information garantie par la
Convention européenne de Sauvegarde des Droits de
l’Homme et des Libertés fondamentales, qui constitue
l’un des principes essentiels d’une société démocratique.
Elle est en effet primordiale pour le développement de
la culture et la libre formation des opinions. L’objectif
est de créer les conditions qui assureront la protection
du pluralisme et de l’égalité des chances entre les per-
sonnes, tout particulièrement en ce qui concerne l’uti-
lisation des capacités offertes par les satellites pour la
télévision et la radio. n

La loi sur les télécommunications d’octobre 2003 a
introduit une disposition sur l’obligation d’acheminer
les programmes. Les câblo-opérateurs sont désormais

tenus de diffuser gratuitement sur leur réseau les pro-
grammes des chaînes publiques.

Globalement, le rapport constate des avancées
considérables dans la mise en œuvre du cadre juridique
communautaire, tout en soulignant, cependant, qu’il
reste des progrès à faire pour garantir une application
planifiée, transparente et efficace. n

Kathrin Berger
Institut du 

droit européen 
des médias (EMR)

Sarrebruck / Bruxelles

•Rapport 2004 régulier sur les progrès réalisés par la Bulgarie sur la voie de son
adhésion à l’UE. SEC(2004) 1199 du 6 octobre 2004, disponible à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9367

EN-FR-DE

AL – Approbation de la Convention européenne 
sur la télévision transfrontière

Hamdi Jupe
Parlement albanais

•Communiqué de presse du porte-parole du Gouvernement de la République
d’Albanie du 6 novembre 2004

SQ

AT – Décision de la Chambre fédérale 
des communications à propos du droit 
aux extraits des matchs de la Bundesliga

Robert Rittler
Freshfields Bruckhaus 

Deringer
Vienne

•Décision de la Chambre fédérale des communications GZ 611.003/0023-
BKS/2004, disponible à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9469

DE

La chaîne payante Premiere a acquis, en 2004, les
droits exclusifs de retransmission des matchs de la Bun-
desliga autrichienne. Auparavant, la chaîne autri-
chienne ORF diffusait un résumé, de sept minutes envi-
ron, de tous les matchs et retransmettait l’intégralité
des matchs les plus importants. 

La chaîne ORF a essayé d’obtenir le droit de diffuser
les extraits des matchs. Les tentatives menées pour
trouver un accord à l’amiable avec Premiere ont cepen-
dant échoué. L’ORF a saisi la Chambre fédérale des com-
munications qui a décidé, en septembre 2004, que Pre-
miere était tenue de mettre à disposition les signaux de
tous les matchs de football de la Bundesliga. 

Plus en détail, il a été décidé que l’ORF ne disposait
que d’un droit de transmission d’extraits de quatre-
vingt-dix secondes pour chaque journée de match et

non pour chaque match. La Chambre fédérale des com-
munications a ainsi interprété chaque journée de match
comme représentant un “évènement” au sens de l’article
5, paragraphe 3 de la loi sur les droits exclusifs de
retransmission télévisée, qui traduit dans le droit autri-
chien l’article 9 de la Convention européenne sur la
télévision transfrontière. Le fait que des matchs de foot-
ball se tiennent à des endroits distincts et éloignés les
uns des autres ne signifie pas que chacun de ces matchs
constitue un “évènement” séparé. Les tours cyclistes
couvrent également de grandes distances et, pourtant,
chaque étape ne constitue qu’un seul évènement. C’est
surtout le fait que les matchs de football soient organi-
sés dans le cadre d’une seule ligue qui est déterminant.
Le droit à la retransmission se limite à la “diffusion
d’extraits à caractère exclusivement informatif corres-
pondant à l’évènement en question”. La chaîne ORF n’a,
par conséquent, ni le droit d’insérer ces extraits de
matchs dans une émission sportive, ni de les utiliser
pour un programme de divertissement.

Les droits à payer pour la retransmission des 
extraits s’établissent à EUR 1 000 la minute, la factura-
tion étant effectuée à la seconde près. n

NATIONAL

BA – Conférence sur la régulation 
et la politique des médias

En novembre 2004, Mediacentar, une organisation
chargée d’encourager le développement du secteur des
médias indépendants et professionnels dans le pays, a
réuni des professionnels des médias, des experts, des
juristes spécialisés en droit des médias et des représen-
tants des ONG pour débattre du projet de rapport sur “la

surveillance de la régulation et de la politique des
médias en Bosnie-Herzégovine”. Ce projet de rapport,
qui s’inscrit dans le cadre de l’EU Monitoring and Advo-
cacy Program (EUMAP – Programme de surveillance et de
revendication de l’Union européenne), porte le titre de
“Monitoring Television Across Europe: Regulation, Policy
and Independence” (La surveillance de la télévision à
travers l’Europe : régulation, politique et indépendance).

La discussion consacrée au projet de rapport a mis en
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exergue les conséquences dévastatrices de la guerre en
Bosnie-Herzégovine, toujours visibles sur le plan écono-
mique et sociopolitique. Cette situation s’avère préjudi-
ciable pour le secteur des médias en particulier. Le pays
demeure fortement polarisé sur les clivages ethniques.
Le protectorat international mis en place en Bosnie-Her-
zégovine au regard des accords de Dayton et son
influence sur les médias ont par ailleurs été évoqués. La
restructuration des médias du pays relevait initialement
du rôle et du mandat étendus du Haut Représentant.
Grâce à son action, la réforme des médias, principale-
ment axée sur l’harmonisation de la réglementation en
la matière avec les normes européennes, a progressé de

manière impressionnante. Mais la mise en œuvre de la
législation relative aux médias pose encore problème.

Les participants à la réunion ont formulé les recom-
mandations suivantes :
- Il est essentiel de parachever la création d’un système

professionnel et durable de radiodiffusion publique en
Bosnie-Herzégovine.

- L’Office de régulation des communications (CRA) doit
conserver intégralement son statut indépendant, tant
sur le plan financier que du point de vue de son fonc-
tionnement.

- Il appartient à la société civile de jouer plus activement
son rôle d’observatrice attentive des médias. n

BE – La Cour de cassation conclut à l’incitation 
à la discrimination, la haine et la xénophobie 
d’un parti politique

Le 9 novembre 2004, la Hof van Cassatie/Cour de cas-
sation (juridiction supérieure de Belgique) a confirmé
l’arrêt de la cour d’appel de Gand du 21 avril 2004, rendu
contre trois associations du parti politique Vlaams Blok
(Bloc flamand). Lesdites associations avaient été
condamnées en vertu de la loi relative à la lutte contre
le racisme du 30 juillet 1981 pour avoir prêté assistance
à un parti politique, qui avait de façon manifeste et
répétée incité à la discrimination et à la xénophobie,
tout particulièrement à l’encontre des citoyens d’origine
marocaine et turque. La Cour s’est référée à différents
types de publications du Bloc flamand, en constatant
que chacun d’entre eux véhiculait un discours de haine
et de xénophobie. Les trois associations ont été condam-
nées à une amende, en sus des dommages-intérêts à ver-
ser au Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre
le racisme et à la Ligue des droits de l’homme, lesquels
avaient engagé cette procédure cinq ans auparavant.

Dans la mesure où cette condamnation pourrait
avoir des conséquences négatives supplémentaires pour
le Bloc flamand, puisqu’il risque entre autres de voir son
financement public suspendu, le parti s’est désormais
rebaptisé Vlaams Belang (Intérêt flamand) et a
annoncé, avec une certaine ambiguïté toutefois, qu’il
prendrait ses distances avec les propositions discrimi-
natoires et le discours raciste antérieurs et qu’il aban-
donnerait sa nature actuelle de parti raciste au profit de

celle d’un parti de la droite conservatrice.
Les journaux, les publications et les chaînes de

radiodiffusion s’interrogent à présent sur le moyen d’ac-
corder, de refuser ou de minimiser la couverture journa-
listique d’un parti considéré par une décision de justice
définitive comme incitant manifestement et systémati-
quement au racisme et à la xénophobie. La réponse à
cette question est d’autant plus compliquée que le parti
a changé de nom et qu’il a fait part de son intention de
reformuler une partie de son programme et de prendre
ses distances avec d’anciennes publications jugées por-
teuses d’une incitation à la discrimination et à la haine.
Certains groupes éditoriaux ont déjà pris la décision de
ne pas refuser à l’avenir la publicité politique en faveur
de l’Intérêt flamand. Quelques quotidiens ont également
abandonné leur réticence à interviewer les responsables
politiques du parti et ont annoncé qu’ils considéreraient
du point de vue journalistique l’Intérêt flamand comme
n’importe quel autre parti politique.

La confirmation de l’arrêt de la cour d’appel de Gand
par la Cour de cassation contraint également la VRT, l’or-
ganisme de radiodiffusion de la Communauté flamande
de Belgique, à revoir son attitude à l’égard du Bloc fla-
mand/Intérêt flamand. En vertu de la loi flamande rela-
tive à la radiodiffusion, les programmes de la VRT doi-
vent promouvoir une société démocratique et tolérante
(article 8, alinéa 3). L’accord général passé entre la VRT
et le Gouvernement flamand le 7 novembre 2001 (voir
IRIS 2001-9 : 7) prévoit l’obligation pour la VRT de favo-
riser la compréhension mutuelle, de renforcer la tolé-
rance et d’encourager les relations communautaires dans

BA – Octroi de licences GSM aux opérateurs 
de téléphonie mobile 

En octobre 2004, l’Office de régulation des commu-
nications (RAK) a attribué de nouvelles licences pour la
fourniture de services GSM à l’intérieur du pays à Tele-
kom Srpske (Banjaluka), BH Telecom (Sarajevo) et
Hrvatski Telecom (HT) (Mostar-Ouest). Cette décision a
été prise conformément au mandat de la RAK et aux
articles 7, 10 et 37 de la loi relative aux communications,
ainsi qu’en vertu du point 5, paragraphe 4, des directives
générales du secteur des télécommunications de Bosnie-
Herzégovine, de la “Décision relative à la valeur des
licences GSM en Bosnie-Herzégovine” et du “Délai d’at-
tribution de la troisième licence GSM en Bosnie-Herzé-

govine” (Journal officiel de Bosnie-Herzégovine,
n° 44/03). La norme GSM représente la deuxième géné-
ration de télécommunications mobiles. Le GSM permet
d’offrir de nouveaux services, tels que l’accès à Internet
via des appareils portatifs ou la réception de programmes
télévisuels.

L’existence des trois opérateurs de téléphonie mobile
ne résulte pas de la libre concurrence, mais de la division
du pays en trois groupes ethniques. 

La licence impose clairement à l’ensemble des opéra-
teurs de téléphonie mobile de couvrir 80 % de la popula-
tion totale du pays, ainsi que 80 % du réseau routier. Ces
conditions devront être remplies dans un délai de deux
ans à compter de la date d’attribution des licences. La
durée de validité de ces dernières est de quinze ans. n

Dusan Babic
chercheur et analyste 

en médias
Sarajevo
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•Arrest Hof van Cassatie van 9 november 2004 (Cour de cassation belge, arrêt du
9 novembre 2004), disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9455

•Arrest Hof van Beroep te Gent van 21 april 2004 (cour d’appel de Gand, arrêt du
21 avril 2004), disponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9455

FR-NL

Dirk Voorhoof
Section droit des médias 

du Département des 
sciences de la 

communication
Université de Gand, 

Belgique

une société multiethnique et multiculturelle. Il est clair
que les opinions et les déclarations des responsables
politiques du Bloc flamand/Intérêt flamand ne contri-
buent pas à la compréhension mutuelle et ne favorisent
pas le moins du monde la tolérance au sein d’une société
multiculturelle, indépendamment de la conclusion de la
Cour selon laquelle le Bloc flamand avait par le passé sys-
tématiquement incité à la discrimination et à la xéno-

phobie. Est-ce là une raison suffisante pour interdire les
interviews des responsables de l’Intérêt flamand ou leur
présence lors des débats politiques sur les chaînes de la
VRT ? Une autre question se pose : le Bloc flamand/Inté-
rêt flamand peut-il continuer à être représenté au
conseil d’administration de la VRT, puisqu’un parti poli-
tique ne saurait figurer dans un organisme culturel tel
que la VRT s’il ne respecte pas les principes démocra-
tiques fondamentaux (articles 3, alinéa 1, et 18-19 de la
loi du 16 juillet 1973). Il appartiendra également à la
VRT de décider si l’Intérêt flamand aura ou non accès à
un temps de radiodiffusion politique durant les cam-
pagnes électorales, en application de l’article 27 de la loi
relative à la radiodiffusion. n

BG – Accord sur le code d’éthique des médias

A la fin du mois de novembre 2004, les représen-
tants des médias bulgares faisant autorité (qui com-
prennent les principaux quotidiens, les radiodiffuseurs
nationaux et locaux, l’Union des éditeurs bulgares, la
Coalition des médias bulgares et l’Association des opé-
rateurs radiophoniques et télévisuels bulgares) ont
conclu un accord sur le code d’éthique des médias bul-
gares. Le Président, M. Georgi Parvanov, le Président du
parlement, M. Ognyan Gerdjikov, et le Premier ministre,
M. Simeon Sakskoburggotski, ont assisté à la cérémonie
de signature. 

Le code rappelle la conscience qu’ont les médias de
leurs droits, mais également de leur obligation de res-
pecter les droits d’autrui et d’accomplir les devoirs qui
leur incombent, à savoir :
- les médias déclarent que la liberté d’expression, le

libre accès à l’information, le respect de la dignité des
personnes et la sécurité de leur existence constituent
la pierre angulaire de leurs activités ; 

- les médias sont habilités à exercer leurs activités libre-
ment et sans être soumis à aucune censure ;

- les médias reconnaissent que la jouissance de leurs
droits leur impose également de faire face à leurs res-
ponsabilités ;

- les médias proclament que leur principal objectif est
de promouvoir le droit du public à recevoir et à pro-
pager l’information. Ils feront de leur mieux pour faci-
liter l’application de ce droit, de telle sorte que les
citoyens puissent être efficacement encouragés à par-
ticiper activement à la vie publique dans les condi-
tions d’une démocratie transparente ;

- les médias déclarent que la première de leurs obliga-
tions sera de réunir des informations exactes et de les
communiquer à la société civile, tout en respectant

BE – Nouvel arrêté pour la signalétique

François Jongen
Université Catholique 

de Louvain

•Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de Belgique du 1er juillet
2004 relatif à la protection des mineurs contre les programmes de télévision sus-
ceptibles de nuire à leur épanouissement physique, mental ou moral, disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9352 

FR-NL

Le Moniteur belge a publié, le 8 novembre 2004, le
nouvel arrêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 1er juillet 2004 relatif à la protection des
mineurs contre les programmes de télévisions suscep-
tibles de nuire à leur épanouissement physique, mental
ou moral. A partir du 1er janvier 2005, cet arrêté se sub-
stituera à l’ancien arrêté du 12 octobre 2000 qui éta-
blissait, jusqu’ici, la signalétique applicable aux pro-
grammes de télévision (voir IRIS 2001-2 : 5), et une
nouvelle signalétique sera applicable aux éditeurs de
services de radiodiffusion télévisuelle de la Commu-
nauté française.

Comme elle l’avait déjà fait dans ses arrêtés précé-
dents, la Communauté française de Belgique s’aligne
ainsi sur la signalétique française : chose exceptionnelle
pour un texte de droit belge, l’arrêté se réfère d’ailleurs,
dans ses préliminaires, à un accord donné le 30 mars
2004 par le Conseil supérieur de l’audiovisuel de la
République française et autorisant les télévisions belges
à utiliser les pictogrammes et avertissements d’applica-

tion en France. La solution de l’homogénéisation des
signalétiques s’imposait par la forte pénétration de plu-
sieurs chaînes de télévision françaises en Belgique fran-
cophone (TF 1, France 2, France 3, France 5 et Arte),
ainsi que par le souci d’éviter la confusion des télé-
spectateurs belges qui, sans cela, auraient été confron-
tés à deux signalétiques différentes.

Dès le 1er janvier 2005, les programmes susceptibles
de nuire à l’épanouissement physique, mental ou moral
des mineurs seront classifiés selon quatre catégories :
programmes déconseillés aux mineurs de moins de dix
ans, programmes déconseillés aux mineurs de moins de
douze ans, programmes déconseillés aux mineurs de
moins de seize ans et programmes déconseillés aux
mineurs. Les pictogrammes -10, -12, -16 et -18, selon
les cas, devront être diffusés pendant la totalité de la
diffusion, génériques inclus ; une mention correspon-
dante devra également apparaître à l’antenne, soit en
bas d’écran en blanc pendant au minimum une minute
au début du programme, soit plein écran, avant le pro-
gramme au minimum pendant dix secondes.

La signalétique ne s’applique pas aux journaux télé-
visés, mais le présentateur est tenu d’y faire un avertis-
sement oral en cas de scène susceptible de nuire à l’épa-
nouissement physique, mental ou moral des mineurs. 

La signalétique ne s’applique pas à la publicité. Elle
s’applique par contre aux bandes annonces des films. n
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•Etitchen kodeks na balgarskite medii (code d’éthique des médias bulgares), dis-
ponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9443 (BG)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9444 (EN)

BG-EN

Dinko Kanchev
Avocats bulgares pour 
les droits de l’homme

CS – Loi relative au libre accès à l’information

Lors de sa session du 2 novembre 2004, le Parlement
de Serbie a adopté la loi relative au libre accès à l’infor-
mation d’intérêt général. Le texte a été promulgué et
publié le 5 novembre 2004, puis est entré en vigueur le
13 novembre 2004. Avec la loi relative à la radiodiffu-
sion de 2002, la loi relative à l’information publique de
2003 et la loi relative à la publicité, dont l’adoption
devrait avoir lieu prochainement, la loi relative au libre
accès à l’information d’intérêt général devrait former
un cadre juridique complet susceptible de garantir plei-
nement la liberté d’expression en Serbie.

Le texte se subdivise en dix chapitres. Le premier,
consacré aux “dispositions fondamentales” (articles 1 à
8), définit le droit de connaître, c’est-à-dire d’accéder à
l’information détenue par l’Etat et ses organismes, ainsi

que le terme “information d’intérêt général”. Un collège
d’experts chargé tout spécialement de l’information
d’intérêt général sera constitué sous la forme d’un orga-
nisme public indépendant. Le premier chapitre com-
prend également le principe d’égalité, l’interdiction de
la discrimination à l’encontre des journalistes ou des
médias, ainsi que les conditions générales de la limita-
tion du droit d’accès à l’information. Le deuxième cha-
pitre (articles 9 à 14) traite des exclusions et des limi-
tations du droit d’accès à l’information, en énonçant les
cas dans lesquels les entités publiques ne sont pas sou-
mises à l’obligation de fournir les informations qu’elles
détiennent à la personne qui en fait la demande. Le
troisième chapitre (articles 15 à 21) contient des dispo-
sitions relatives à la procédure d’obtention d’une infor-
mation auprès d’une entité publique, laquelle constitue
une procédure administrative particulière. Les chapitres

l’honneur et la dignité des citoyens ;
- le respect mutuel et la concurrence loyale constitue-

ront les caractéristiques fondamentales des relations
entres les médias ;

- les médias conviennent que seules des questions
reconnues d’intérêt général peuvent justifier qu’il soit

porté atteinte au présent code.
Toutes les questions essentielles du code sont énon-

cées sous la forme d’un certain nombre de règlements
détaillés. Le code est dépourvu de force exécutoire et
est uniquement conçu comme un instrument de régula-
tion morale. Néanmoins, son importance pour la société
civile bulgare et pour les relations entre les médias com-
mence à être reconnue. Ainsi, le rêve caressé depuis
près de dix ans par l’ensemble des médias sérieux en
Bulgarie est enfin devenu réalité. n

CH – Nouvel accord cinématographique 
entre la Suisse et la France

Les représentants du Gouvernement de la Confédé-
ration suisse et du Gouvernement de la République fran-
çaise ont signé, le 7 décembre 2004, un nouvel accord
de coproduction cinématographique. Ce dernier rem-
place le précédent accord conclu en 1977 et révisé en
1986. La France est le principal partenaire de la Suisse
en matière de production cinématographique. Au cours
des quatre dernières années, trente films de cinéma ont
été coproduits entre les deux pays, ce qui représente
40 % de l’ensemble des coproductions cinématogra-
phiques internationales auxquelles la Suisse a participé
durant cette période.

L’accord s’applique aux films de cinéma, quel qu’en
soit le genre (fiction, documentaire, animation). Les
œuvres cinématographiques admises au bénéfice de l’ac-
cord sont considérées comme des œuvres nationales
conformément à la législation en vigueur dans chacun
des deux pays. Les films concernés ont dès lors accès de
plein droit aux systèmes d’aide nationaux mis en place en
Suisse et en France pour soutenir la production cinéma-
tographique. Pour être admises au bénéfice de l’accord,
les œuvres doivent comporter une participation artis-
tique et technique effective de la part des deux pays.

La principale nouveauté concerne la participation

financière des coproducteurs. L’ancien accord de copro-
duction prévoyait que la proportion des apports finan-
ciers des producteurs de chaque pays devait être com-
prise entre 20 % et 80 %. Désormais, cette proportion
pourra varier entre 10 % et 90 % du coût définitif de
l’œuvre. En abaissant ainsi le seuil de la participation
minimale, les producteurs suisses pourront plus facile-
ment prendre part à des projets communs avec leurs
partenaires français ; en effet, il s’est avéré souvent dif-
ficile pour les producteurs suisses de réunir les fonds
nécessaires leur permettant d’atteindre la participation
minimale de 20 % requise par l’ancien accord.

L’accord de coproduction prévoit également qu’un
équilibre général doit être réalisé entre les deux pays,
tant en ce qui concerne les contributions artistiques et
techniques que les contributions financières. En vue
d’apprécier cet équilibre, l’autorité nationale compé-
tente de chaque pays établit, lors de la procédure d’ad-
mission d’une œuvre cinématographique, un récapitu-
latif de l’ensemble des aides et financements accordés
par le pays concerné en faveur des œuvres coproduites.
Si cet examen laisse apparaître un déséquilibre dans les
relations cinématographiques entre la France et la
Suisse, une commission mixte est chargée de prendre les
mesures nécessaires en vue de rétablir une situation
conforme aux dispositions de l’accord.

Le nouvel accord de coproduction entrera en
vigueur dès que les parlements français et suisse l’au-
ront ratifié. Il est conclu pour une durée de deux ans,
renouvelable tacitement par période de même durée, à
moins que l’un des Etats ne le dénonce moyennant un
préavis de trois mois. n

Patrice Aubry
Télévision 

Suisse Romande 
(Genève)

•Accord cinématographique entre le Gouvernement de la Confédération suisse et
le Gouvernement de la République française. Disponible sur le site web de l’admi-
nistration fédérale suisse, disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=1394

FR-DE-IT
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DE – Une radio de supermarché diffusée 
en numérique n’est pas une station de radio

Ainsi qu’en a jugé le tribunal administratif supérieur
(Oberverwaltungsgericht - OVG) de Rhénanie du Nord-West-
phalie dans sa décision du 13 septembre 2004, une radio
de supermarché n’est pas une station de radio au sens du
traité d’Etat sur la radiodiffusion (Rundfunkstaatsvertrag -
RfSV) et n’est donc pas soumise à redevance.

Avec ce jugement, le tribunal a suivi la gérante de
plusieurs magasins d’alimentation qui contestait le pré-
lèvement d’une redevance radiophonique motivé par la
diffusion de programmes dans ses supermarchés, via des
hauts-parleurs. Le litige opposait la gérante à une sta-
tion de radio, le WDR (Westdeutscher Rundfunk). Le
programme radiophonique du supermarché est composé
de spots publicitaires, de musique, d’horoscopes et de
bulletins météorologiques. Les programmes, produits
par une firme externe, sont diffusés dans chacun des
supermarchés par un satellite de télécommunications
via un système de distribution numérique. Les pro-
grammes étant codés, ils ne peuvent être décodés et

retransmis que par un récepteur spécial. 
De l’avis du tribunal, il ne s’agit pas de radiodiffu-

sion stricto sensu, pour deux raisons : d’une part, la
radio de supermarché n’est pas destinée au grand
public ; d’autre part, la diffusion n’a pas recours aux
moyens techniques habituels. La réception étant limitée
aux partenaires liés par contrat à la société productrice,
on ne peut pas parler d’audience potentiellement illi-
mitée. Les clients et salariés des filiales du supermarché
ne sont pas des “auditeurs”, puisqu’ils n’ont aucun
moyen d’éteindre et d’allumer la “radio” à volonté. Les
récepteurs sont uniquement les partenaires contractuels
du producteur des émissions. En conséquence, la radio
du supermarché ne relève pas de la communication de
masse, mais d’une communication privée, non soumise
à la redevance. Si l’écoute des programmes par les
clients peut être assimilée à de la communication de
masse, elle ne peut pas l’être à une offre radiophonique,
puisqu’elle est réalisée par ondes sonores, et non par
impulsions électriques (article 2 du traité d’Etat sur la
radiodiffusion).

Le tribunal a autorisé le renvoi devant la Cour fédé-
rale administrative en raison de l’importance de l’inter-
prétation d’une disposition du traité d’Etat sur la radio-
diffusion. n

Milos Zivković
Faculté de droit 

de l’Université de Belgrade
Étude d’avocats 

Zivković & Samardzić

suivants exposent le fonctionnement de la procédure de
dépôt d’une plainte auprès de l’instance collégiale, le
mode d’élection de cette dernière et les pouvoirs qui lui
sont conférés. Ils fournissent par ailleurs des détails

relatifs aux compensations versées en cas de dommage
et le contrôle de l’application de la législation. Le texte
s’achève sur les dispositions pénales et finales.

L’instance collégiale pour l’information d’intérêt
général sera élue dans un délai de quarante-cinq jours
à compter de l’entrée en vigueur de la loi. Une fois cet
organisme élu et installé dans ses locaux à Belgrade,
toutes les conditions nécessaires à la mise en œuvre du
texte seront réunies, de sorte que ce dernier devrait
être pleinement applicable au début de l’année 2005. n

•Zakon o slobodnom pristupu informacijama od javnog znacaja (loi relative au
libre accès à l’information d’intérêt général), Journal officiel de la République de
Serbie 120/04 du 2 novembre 2004, disponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9473 (SR)
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9474 (EN)

SR-EN

CY – Modification de la loi relative à la radiodiffusion

De nombreuses modifications ont été apportées à la
Peri Radiophonikon and Tileptikon Stathmon Nomos
1998/7(i) (loi relative à la radiodiffusion radiophonique
et télévisuelle) en 2004, par souci d’harmonisation inté-
grale du texte avec les directives communautaires.

Des dispositions ont été promulguées, en vue d’accor-
der aux ressortissants de l’Union européenne des droits
complets et de supprimer toute restriction en la matière. 

Les modifications ont notamment porté sur les

licences et le capital-actions, ainsi que sur les obligations
imposées aux radiodiffuseurs. L’Archi Radiotileorasis
Kiprou (l’autorité chargée de la radiodiffusion radiopho-
nique et télévisuelle) s’est vu conférer des compétences
élargies. Ses décisions s’appliquent désormais non seule-
ment aux radiodiffuseurs auxquels elle délivre les
licences, mais encore à tout autre radiodiffuseur relevant
de la compétence territoriale de la République de Chypre,
ainsi que le prévoit la Directive “Télévision sans fron-
tières”.

Les pouvoirs de sanction de cette instance ont par
ailleurs été renforcés. n

Christophoros 
Christophorou

Analyste en médias 
et élections

•Episimi Ephimerida (Journal officiel) du 30 avril 2004

Sonnia Wüst
Institut du 

droit européen 
des médias (EMR)

Sarrebruck / Bruxelles

•Jugement du tribunal administratif supérieur de Rhénanie du Nord-Westphalie du
13 septembre 2004, Az. : 4 A 772/98

DE

DE – Reconnaissance de la FSM / 
projets pilotes portant sur des programmes 
de protection des mineurs

Lors de sa session du 23 novembre 2004, la Kom-
mission für Jugendmedienschutz (Commission pour la
protection des mineurs dans les médias – KJM) a
reconnu à l’association d’autorégulation volontaire de
prestataires de services multimédias, Freiwillige Selbst-

kontrolle Multimedia-Diensteanbieter e.V. (FSM), le sta-
tut d’instance d’autorégulation volontaire dans le
domaine des télémédias, au sens du Traité inter-länder
sur la protection des mineurs dans les médias (JMStV).

Conformément à l’article 19, paragraphe 3 dudit
traité (JMStV), la Commission pour la protection des
mineurs dans les médias (KJM) peut reconnaître, sous
certaines conditions, l’autorité d’associations d’autoré-
gulation volontaire. Les membres de la FSM ont à pré-

› ›

› ›

›
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•Décision du Conseil supérieur de l’audiovisuel n° 2004-505 du 30 novembre 2004
mettant en demeure la société Lebanese Communication Group SAL (Al Manar), dis-
ponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9456

FR

Faisant suite à l’ordonnance du Conseil d’Etat du 20
août dernier (voir IRIS 2004-9 : 11), le Conseil supérieur
de l’audiovisuel (CSA) a, le 19 novembre dernier, signé
une convention avec la chaîne de télévision libanaise Al
Manar, proche du Hezbollah, diffusée par le satellite
Eutelsat. Aux termes de cette convention, il est imposé
à la chaîne de “ne pas porter atteinte à la dignité de la
personne, de ne pas inciter à des pratiques ou compor-
tements pénalement sanctionnés en France, de respec-
ter les sensibilités politiques, culturelles ou religieuses
du public européen, de ne pas inciter à la haine, à la
violence ou à la discrimination pour des raisons de race,
de sexe, de religion ou de nationalité, de ne pas pré-
senter de manière favorable des actions violentes à l’en-
contre de populations civiles, de ne pas diffuser de
documents contraires aux stipulations de la convention
de Genève sur les prisonniers de guerre, de ne pas dif-
fuser des programmes susceptibles d’entraîner des
troubles à l’ordre public, de ne pas encourager des atti-
tudes de rejet ou de xénophobie, de respecter une pré-
sentation honnête des questions conflictuelles” dans le
domaine de l’information. De plus, compte tenu de la
spécificité de la chaîne, le CSA ne l’a autorisée que pour
une durée d’un an, au terme duquel serait examinée
l’éventualité d’un renouvellement.

Deux semaines plus tard, et alors que de nombreuses
voix émanant d’associations et de l’opposition s’étaient
élevées pour critiquer le conventionnement de la
chaîne, le CSA identifiait “plusieurs émissions suscep-
tibles de constituer des manquements graves aux enga-
gements conventionnels auxquels la chaîne Al-Manar
est soumise”. Par exemple, dans une revue de presse dif-
fusée le 23 novembre 2004 et rediffusée ensuite, un
intervenant, présenté par la chaîne comme “un expert
pour les affaires relatives à l’entité sioniste” affirmait :
“On a assisté, durant les dernières années, à des tenta-
tives sionistes pour transmettre des maladies dange-
reuses, à travers les exportations aux pays arabes
comme le sida”. Face à ces manquements, le CSA a

décidé de mettre en demeure Al Manar de respecter ses
obligations légales et conventionnelles. Il a par ailleurs
décidé de saisir une nouvelle fois le Conseil d’Etat en
référé afin que soit ordonnée à Eutelsat la cessation de
la diffusion de la chaîne. 

Comme l’a exprimé le président du CSA dans un
point de vue publié dans les colonnes du journal Le
Monde, le 1er décembre, le débat autour d’Al Manar
illustre “la difficulté de la régulation à l’échelle inter-
nationale”. D’autres chaînes posent en effet les mêmes
problèmes et le CSA ne peut “endiguer ce flot d’images
s’il est seul et sans moyens juridiques”. Déjà cet été, à
l’occasion du vote de la loi sur les communications élec-
troniques, le CSA avait demandé qu’un pouvoir direct
d’arrêt de la diffusion des chaînes extra-communau-
taires lui soit confié. Mais il n’avait finalement obtenu
que le droit de saisir le Conseil d’Etat d’une telle
demande (article 42-10 de la loi du 30 septembre 1986
tel qu’issu de la loi du 9 juillet 2004). Faisant écho à cet
appel du régulateur, une proposition de loi, soutenue
par le gouvernement, visant à permettre l’interdiction
des chaînes diffusant des propos racistes ou antisé-
mites, par le ministre de l’Intérieur, le Premier ministre
ou le CSA (autorité à définir), a été déposée devant l’As-
semblée nationale. Le ministre de la Culture a, pour sa
part, écrit à Viviane Reding, désireux de voir le prochain
Conseil des ministres de la Culture et de la Communica-
tion à Bruxelles examiner “les réponses que l’Union
européenne peut et doit apporter aux graves problèmes
posés par la diffusion en Europe, par des médias extra-
européens, de propos incitant à la haine et à la violence
raciale”. Un député européen français a, quant à lui,
réclamé auprès du président de la Commission “la révi-
sion de la Directive TSF qui n’est plus adaptée”. Toutes
ces manœuvres ne semblent pas décourager la chaîne
qui, malgré la mise en demeure du CSA, a continué de
diffuser des programmes contrevenant à ses engage-
ments et incitant à la haine raciale. Le Conseil n’a donc
pas attendu l’ordonnance de référé du Conseil d’Etat
(prévue le 11 décembre) et a engagé le 7 décembre une
procédure de sanction contre la chaîne, pouvant abou-
tir à la résiliation unilatérale de la convention. Il faut
néanmoins compter entre quatre mois et un an pour
qu’une telle procédure aboutisse, en raison des étapes
nécessaires (examen contradictoire, rencontres…). Le
feuilleton n’est donc pas terminé… n

sent la possibilité de saisir, en premier lieu, la FSM en
cas de litige avec la KJM. La FSM peut prendre une déci-
sion contraignante concernant la protection des
mineurs sur l’Internet. La KJM n’intervient que lors-
qu’une question risque de sortir du pouvoir discrétion-
naire légal de la FSM. L’habilitation a été accordée à la
FSM sous réserve de modification du code de procédure
relatif à la documentation des contrôles et à la trans-
mission des informations à la KJM.

Lors de la même session, la KJM a donné son agré-

ment pour deux programmes de protection des mineurs,
ICRAdeutschland et jugendschutzprogramm.de, sous la
forme de projets pilotes limités dans le temps, confor-
mément à l’article 11, paragraphe 6. Selon ledit article,
la KJM peut demander, avant d’agréer un programme de
protection des mineurs, le lancement de projets pilotes
limités dans le temps afin de vérifier les nouvelles pro-
cédures, dispositions ou possibilités techniques visant à
garantir la protection des mineurs. Les programmes de
protection des mineurs doivent permettre la diffusion
de contenus réservés aux adultes sur l’Internet en les
rendant inaccessibles aux mineurs grâce à des systèmes
préprogrammés de contrôle. La KJM peut alors décider
d’agréer les programmes, en fonction du résultat des
projets pilotes. n

FR – Le feuilleton Al Manar TV continue

•Communiqué de presse de la Commission pour la protection des mineurs dans les
médias – KJM, disponible à l’adresse : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9470

DE

Kathrin Berger
Institut 

du droit européen 
des médias (EMR)

Sarrebruck / Bruxelles
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Alors que la Commission européenne souhaite
ardemment défendre la protection de la diversité cultu-
relle dans le cadre des discussions en cours à l’UNESCO,
le tribunal administratif de Paris vient de rendre une
décision retentissante, en annulant l’agrément – et
donc le bénéfice des aides publiques – accordé par 
le Centre national de la cinématographie (CNC) au film
de Jean-Pierre Jeunet “Un long dimanche de fian-
çailles”. 

Aux termes du décret du 24 février 1999 relatif au
soutien financier, de l’industrie cinématographique, les
films de long métrage français ou réalisés en coproduc-
tion internationale sont, dès lors qu’ils remplissent les
conditions fixées par la réglementation, générateurs de
soutien financier, du fait notamment de leur exploita-
tion commerciale en salles. Pour déclencher le calcul du
soutien automatique, le film doit être titulaire d’un
agrément de production, délivré par le directeur géné-
ral du CNC. Les sommes calculées sont inscrites sur les
comptes ouverts au CNC au nom des entreprises de pro-
duction bénéficiaires et peuvent être mobilisées par les
producteurs pour investir dans la production cinémato-
graphique. 

C’est ainsi que le 23 octobre 2003, le CNC accordait
son agrément pour le nouveau long métrage de Jean-
Pierre Jeunet, réalisateur du fameux “Amélie Poulain”,
à la société 2003 Productions, producteur délégué du
film. Mais une association et un syndicat de producteurs
indépendants, considérant que la société bénéficiaire
était contrôlée par des capitaux américains, ont

demandé en justice l’annulation de l’agrément délivré.
En effet, en vertu de l’article 7 du décret du 24 février
1999, pour être éligible au soutien financier, l’entre-
prise de production ne doit pas être contrôlée par une
ou plusieurs personnes physiques ou morales ressortis-
santes d’Etats autres que de l’Union européenne. Or, le
capital de 2003 Productions est détenu à hauteur de
32 % par la société Warner Bros France, filiale de la
société américaine Warner Bros Entertainment Inc qui
détient 97 % de son capital, et à hauteur de 16 % par le
directeur général de Warner Bros France, les autres
détenteurs du capital étant tous salariés. Le tribunal
administratif a donc constaté que “la création de la
société 2003 Productions n’a eu d’autre objet que de
permettre à la société Warner Bros France, filiale à hau-
teur de 97 % de la maison mère américaine, de bénéfi-
cier du soutien financier alors même que le décret du 24
février 1999 réserve ledit soutien à l’industrie cinéma-
tographique européenne”. L’annulation de l’agrément
prive les producteurs des 3,6 millions d’euros qui leur
auraient été reversés si le film avait atteint les 5 mil-
lions d’entrées prévues (plus de 3 millions d’entrées
enregistrées en un mois d’exploitation). Cette décision,
qui corrobore un jugement annulant également l’agré-
ment accordé à 2003 Production pour “L’ex-femme de
ma vie”, a été largement critiquée dans la mesure où le
film a été tourné en France, par une équipe intégrale-
ment française. Il est en outre destiné à être exploité
dans le monde entier en français, et les bénéfices
escomptés du compte de soutien devaient servir à pro-
duire d’autres films “français”. Le ministre de la Culture
et de la Communication a donc demandé à Catherine
Colonna, directrice générale du CNC, de lancer sans délai
une concertation avec les professionnels du cinéma,
afin de définir des règles de soutien aux œuvres qui per-
mettent de préserver l’emploi et l’attractivité du terri-
toire tout en faisant appel à des financements extra-
européens. n

GB – Modification de la réglementation relative 
à la publicité télévisuelle en faveur de l’alcool

Suite à une consultation engagée en juillet 2004,
l’Office britannique des communications (OFCOM) a fait
part de la modification de l’article 11 (8) du code de
réglementation publicitaire de la radiodiffusion télévi-
suelle. 

Cet alinéa traite de la publicité en faveur des bois-
sons alcoolisées. L’article 11 concerne globalement “les
règles relatives à un éventail de catégories susceptibles
d’avoir des répercussions sur les individus ou la société
dans son ensemble”. Ces modifications sont motivées
par le renforcement de la protection des jeunes de
moins de dix-huit ans : elles visent à ”réduire l’attrait
de la publicité en faveur de l’alcool sur les enfants et les
jeunes adolescents”.

La nouvelle réglementation encadre les publicités
établissant un lien entre l’alcool et la “culture des jeunes”
en général, ainsi que l’activité sexuelle ou la réussite en
particulier. La publicité ne doit par ailleurs pas laisser
supposer que l’alcool aurait la capacité de “renforcer l’at-

tractivité” de la personne qui le consomme. 
D’autre part, selon l’OFCOM, “la publicité en faveur

de l’alcool associée aux idylles entre adultes présente
un risque de dommage social mineur”. Il s’agit ici de
diminuer le “contenu sexuel de certaines publicités
récentes”, tout en continuant à autoriser “le traitement
publicitaire responsable faisant appel au flirt et à
l’idylle entre personnes de plus de vingt-cinq ans”.

En outre, la publicité en faveur de l’alcool ne doit
pas “montrer, sous-entendre ou faire référence” à
d’autres types de comportements, parmi lesquels “l’au-
dace, la force de caractère, l’agressivité ou un compor-
tement indiscipliné, irresponsable ou antisocial”. Enfin,
la publicité doit représenter des boissons alcoolisées
“manipulées et servies de manière responsable”. 

La publication de ces modifications coïncide avec
l’introduction d’un nouveau système, en vertu duquel
l’Advertising Standards Authority (ASA – Autorité des
normes publicitaires) devient le corégulateur de la
publicité radiodiffusée (dans le cadre d’un système
d’instance unique, voir IRIS 2004-7 : 12). La Broadcast
Committee of Advertising Practice (BCAP – Commission

•Tribunal administratif de Paris (7e section, 2e chambre), 10 novembre 2004, 
Association des producteurs indépendants et autre

•Tribunal administratif de Paris (7e section, 2e chambre), 5 novembre 2004, 
Association des producteurs indépendants et autre

FR

FR – Vers une réforme des aides publiques 
au cinéma ?
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Les rapports commandés par la secrétaire d’Etat à la
Culture sur les services de télévision et de radio numé-
riques de la BBC dans le cadre de la poursuite du bilan de
la charte de cette dernière ont été publiés (pour le bilan
antérieur de ses activités en ligne, voir IRIS 2004-8 : 9).

Le premier rapport a été dirigé par Patrick Barwise,
de la London Business School (Ecole de commerce de
Londres), et concerne BBC3, BBC4, CBeebies et CBBC
(ces deux dernières chaînes donnent la parole aux
enfants). Il souligne que les services ont été conçus
pour favoriser l’adoption du numérique, susciter l’inté-
rêt du public et élargir la portée de la radiodiffusion de
service public. En évaluant les services au regard des
conditions auxquelles ils ont été approuvés, le rapport
estime que CBeebies constitue un succès triomphal et
un service exemplaire de radiodiffusion de service
public pour les enfants d’âge préscolaire. CBBC, destiné
à des enfants plus âgés, est globalement une réussite,
mais le rapport s’inquiète du ton et du style choisi par
la BBC. BBC3 s’adresse aux téléspectateurs de vingt-cinq
à trente-quatre ans ; le rapport s’interroge sur l’oppor-
tunité de consacrer une chaîne à un segment aussi
étroit du marché et recommande l’élargissement de son
mandat, en vue de privilégier une portée et une part
d’audience élargies. La part de marché et la couverture

de BBC4, la chaîne culturelle, sont extrêmement
faibles ; il convient d’accroître son budget, afin de lui
permettre d’attirer davantage de téléspectateurs et de
contribuer plus efficacement à favoriser l’adoption du
numérique. Globalement, les quatre chaînes présentent,
pour le citoyen et le consommateur, un excellent rap-
port qualité prix (CBeebies), un très bon rapport qualité
prix (CBBC) et un assez bon rapport qualité prix (BBC3
et BBC4). L’incidence sur les recettes des chaînes com-
merciales et la compétitivité du marché de l’offre des
programmes a également été mineure. Le rapport
recommande de prendre des mesures visant à accroître
l’influence de l’audience de BBC3 et BBC4 et de consa-
crer plus nettement des moyens à la promotion de
l’adoption du numérique.

Le deuxième rapport a été dirigé par Tim Gardam,
ancien directeur d’antenne et directeur des programmes
de Channel 4 ; il porte sur 1/Xtra, BBC6 Music, BBC7,
BBC Asian Network et Five Live Sports Extra. Ce rapport
estime que les services numériques ont agi conformé-
ment à leurs propositions initiales et ont respecté les
conditions de leur approbation ; de fait, leur particula-
rité ”tient au fait que la BBC est allée bien au-delà des
conditions générales fixées par la secrétaire d’Etat“.
Cependant, leur mandat devra être clarifié en fonction
de l’évolution du marché. BBC7 a contribué de la
manière la plus importante à la promotion du passage
au numérique, mais elle détient également l’incidence la
plus marquée sur le marché, ce qui a favorisé l’échec de
son équivalent commercial. Il conviendra de redéfinir le
mandat de l’ensemble des services, afin qu’il reflète plus
exactement les particularités qui les distinguent de
leurs équivalents commerciaux. La méthode de négocia-
tion des droits de retransmission des manifestations
sportives à la radio devra également être revue, afin de
veiller à ce que la BBC ne paie pas un prix nettement
supérieur à celui du marché. n

GB – Bilan des services de télévision 
et de radio numériques de la BBC

Tony Prosser
Faculté de droit

de l’Université de Bristol 

•Department for Culture, Media and Sport, ‘Independent Review of the BBC’s Digi-
tal Television Services’ (secrétariat d’Etat à la Culture, aux Médias et aux Sports,
rapport indépendant sur les services de télévision numérique de la BBC) (13 octobre
2004), disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9452

•Department for Culture, Media and Sport, ‘Independent Review of BBC Digital
Radio Services (secrétariat d’Etat à la Culture, aux Médias et aux Sports, rapport
indépendant sur les services de télévision numérique de la BBC) (19 octobre 2004),
disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9453

GE – Nouvelle notion de la liberté de parole 
et d’expression

•ASA - The TV Code (ASA – Le code télévisuel), disponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9447

•Consultation for Alcohol Advertising on Television (Consultation pour la publicité
télévisuelle en faveur de l’alcool), disponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9448

•Ofcom’s decisions on revising alcohol advertising rules (Décisions de l’Ofcom rela-
tives à la modification de la réglementation de la publicité en faveur de l’alcool),
disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9449

•Final revised alcohol advertising rules (Réglementation modifiée finale de la publi-
cité en faveur de l’alcool), disponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9450

•Open for business. The one-stop shop for advertising standards (L’instance unique
chargée des normes publicitaire désormais en activité), disponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9451

des pratiques publicitaires dans la radiodiffusion), char-
gée au sein de l’ASA de l’élaboration des codes, “refor-

mulera rapidement” les éclaircissements nécessaires à
l’application des nouvelles règles. Toutefois, la BCAP
procédera tout d’abord à une consultation publique sur
le projet du texte porteur de ces éclaircissements. Mais
conformément au système de corégulation, l’OFCOM “se
réservera un droit d’approbation finale, afin de s’assu-
rer que les objectifs des règles révisées seront atteints”.

La nouvelle réglementation entrera en vigueur le 1er

janvier 2005. Elle sera applicable à l’ensemble des cam-
pagnes publicitaires “conçues” après cette date. L’OF-
COM a cependant accordé un “délai de grâce” jusqu’au
30 septembre 2005, conscient que le tournage de cer-
taines campagnes de l’été 2005 est déjà engagé et ne
pourra se conformer pleinement à ces modifications. n

David Goldberg
deeJgee Etudes/Conseil

Le 24 juin 2004, le Parlement géorgien a adopté la
loi “relative à la liberté de parole et d’expression”, qui
a été promulguée par le Président Mikhail Saakashvili.
Le nouveau texte se substitue à la loi géorgienne “rela-
tive à la presse et aux autres médias de masse” de 1991.
Il comporte cinq chapitres et vingt-et-un articles.

Contrairement à la loi “relative à la presse et aux
autres médias de masse”, la nouvelle législation ne
réglemente pas les détails du fonctionnement des entre-
prises de médias de masse. Ces dernières seront doréna-
vant considérées et traitées comme des entreprises com-
merciales ordinaires. 

La nouvelle loi énonce les garanties de la liberté de
pensée, de parole et d’expression, établit les fondements
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et les critères de la restriction desdites libertés, fixe le
principe de démonstration de la nécessité de ces res-
trictions, introduit une liste exhaustive en neuf points
des questions régies par la législation, prévoit une pro-
tection de la confidentialité (y compris la protection
des sources journalistiques) et définit les règles de pro-
cédure des actions en diffamation.

La loi présente un certain nombre d’innovations sub-
stantielles. Tout d’abord, elle affirme explicitement la pri-
mauté de la Constitution géorgienne, de la Convention
européenne des Droits de l’Homme et des libertés fonda-
mentales et de la jurisprudence de la Cour européenne des
Droits de l’Homme sur la législation géorgienne (article 2).
Deuxièmement, la liberté d’expression de l’administration
publique et des personnalités publiques est soumise à cer-

taines limitations. En vertu de l’article 3 de la loi, la liberté
d’expression est accordée à toute personne, à l’exception
des membres de l’administration. Les litiges relatifs à la
diffamation ne relèvent pas de la protection des droits non
patrimoniaux des services administratifs (article 6). Selon
l’article 14, les personnalités publiques ont l’obligation de
démontrer au cours d’un procès en diffamation que le
défendeur a communiqué, avec une intention calom-
nieuse, une information contenant des faits essentielle-
ment inexacts. Parallèlement, le texte introduit des dis-
positions qui garantissent la liberté des débats politiques,
en accordant l’immunité du discours politique au sein du
parlement et des plaidoiries dans les prétoires (article 5).
Troisièmement, la loi met en œuvre le principe d’intérêt
général. L’objectif de protection de l’intérêt général est
considéré comme un motif de protection partielle ou abso-
lue contre l’engagement d’une responsabilité dans les
affaires de diffamation (article 15) et de divulgation d’in-
formations confidentielles (article12). n

Dmitry Golovanov
Centre de Droit 
et de Politique 

des Médias de Moscou

GR – Interruption d’un reality-show
sur une chaîne de télévision privée

Le 2 novembre 2004, l’Ethniko Symvoulio Radiotileo-
rasis (ESR – Conseil national de la radio et de la télévision,
autorité de régulation indépendante) a infligé une sanc-
tion administrative à la chaîne de télévision privée Alpha,
en ordonnant l’interruption de l’émission “C’est votre
chance” deux semaines après sa première diffusion à l’an-
tenne. Le concept de cette émission, que l’on peut quali-
fier de reality-show, reposait sur une sorte de compétition

entre deux chômeurs pour l’obtention d’un travail offert
par un employeur présent dans le studio. Après avoir
répondu à une série de questions, les candidats étaient
départagés par le vote du public, qui désignait le vain-
queur. Selon la décision de l’ESR, les questions étaient
non seulement sans rapport avec les qualifications
requises pour l’obtention du poste, mais portaient égale-
ment gravement atteinte à la personnalité et à la dignité
des candidats, contraints de s’exhiber devant le public.

Dès avant sa diffusion, cette émission avait provo-
qué de vives réactions de la part du principal syndicat
de travailleurs grecs. La chaîne entend faire appel de la
décision de l’ESR, au motif que les dispositions légales
qui fondent cette interruption constituent une atteinte
au droit à la liberté d’expression. n

Alexandros Economou
Conseil national 
de l’audiovisuel

•Décision de l’Ethniko Symvoulio Radiotileorasis (Conseil national de la radio et de
la télévision – ESR), du 2 novembre 2004, disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9475

EL

GR – Changements en matière de radiodiffusion
radiophonique suite à un arrêt de la plus haute 
juridiction administrative

Deux ans et six mois après avoir été délivrées par l’an-
cien ministre de la Presse et des Médias de masse, quinze
licences de radiodiffusion radiophonique (du département
de l’Attique) ont été annulées par le Symvoulio tis Epikra-
teias (la plus haute juridiction administrative). Selon son
arrêt 2953 du 19 octobre 2004, la décision de l’Ethniko
Symvoulio Radiotileorasis (ESR – Conseil national de la
radio et de la télévision, autorité de régulation indépen-
dante), auquel le ministre avait simplement demandé un
avis concordant en 2001, était notamment fondée sur des

bases erronées au regard de la qualification du programme
et du personnel des stations candidates. 

L’arrêt de l’ESR (lequel est en fait chargé à la fois du
lancement de l’appel d’offres et de l’attribution des
licences) enjoint, soit de compléter la procédure de
concours engagée en avril 2001, soit de l’annuler et d’en
lancer une nouvelle. La juridiction devrait également se
prononcer sur les anciennes stations de radio, qui dif-
fusent aujourd’hui illégalement. Par ailleurs, un autre
concours est annoncé pour janvier 2005 dans ce même
département, essentiellement pour le renouvellement
des licences actuelles d’une vingtaine de stations, alors
que le ministre d’Etat (chargé des questions audiovi-
suelles), M. Th. Roussopoulos, a déclaré que le système
actuel d’octroi des licences serait réformé. 

Depuis 1989, une importante proportion de stations
de radio émet sans licence dans le reste du pays. n

•Loi de la République de Géorgie “O svobode slova i samovyrajenia” (“relative à
la liberté de parole et d’expression”), disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9446

KA

Alexandros Economou
Conseil national 
de l’audiovisuel

•Décision du Symvoulio tis Epikrateias (la plus haute juridiction administrative). no.
2952/2004

EL

GR – Incompatibilité entre les sociétés de médias 
et les contrats publics

L’incompatibilité entre la propriété de sociétés des
médias et les entreprises de l’administration publique figure
au cœur d’un débat judiciaire et institutionnel en Grèce. 

D’une part, le principe d’incompatibilité est inscrit
dans l’article 14, paragraphe 9, de la Constitution (modi-

fiée en 2001), qui prévoit son application non seulement
aux propriétaires eux-mêmes, mais également à leurs
épouses et aux membres de leur famille. D’autre part, la
loi 3021/2002 permet à un membre de la famille d’ap-
porter la preuve de son indépendance financière vis-à-
vis du propriétaire de l’entreprise de médias, de sorte
que le principe d’incompatibilité ne s’applique pas. 
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HR – Décision du Conseil des médias électroniques
sur “Big Brother”

Le 12 novembre 2004, le Conseil des médias électro-
niques, constitué en avril 2004 conformément à la loi
relative aux médias électroniques, a rendu une décision
portant sur la protection des mineurs et de la dignité
humaine.

Le procureur détaché à la protection de l’enfance
avait déposé une plainte devant le Conseil à l’encontre
de la société de radiodiffusion RTL d.o.o. (S.A.) au motif
d’une violation alléguée des dispositions de la loi rela-
tive aux médias électroniques. Il soutenait que la diffu-
sion, par RTL, du reality-show “Big Brother” portait
atteinte à l’article 15, alinéas 2 et 3 de ladite loi. Selon
la plainte, certaines scènes de ce programme consti-

tuaient une offense à la dignité humaine, d’autres inci-
taient notamment les enfants et les mineurs à consom-
mer des produits du tabac et de l’alcool. Ce type de
contenu télévisuel était ainsi susceptible de porter pré-
judice au développement physique, mental ou moral des
enfants et des mineurs.

Dans sa décision, le Conseil a conclu à la violation
des dispositions de l’article 15, alinéas 2 et 3 de la loi
relative aux médias électroniques. En conséquence, il a
adressé un avertissement à RTL au sujet de la radiodif-
fusion des passages de “Big Brother” qui pourraient pro-
duire ces effets préjudiciables.

En outre, le radiodiffuseur ne pourra diffuser de pro-
gramme susceptible de porter atteinte au développement
physique, mental ou moral des enfants et des mineurs
avant 22 heures, en faisant précéder cette diffusion d’un
avertissement approprié. Le Conseil a également décidé
que le contenu incriminé ne pourra être diffusé avant 22
heures dans le cadre d’un autre programme dudit radio-
diffuseur. n

Alexandros Economou
Conseil national 
de l’audiovisuel

•Décision du Symvoulio tis Epikrateias (la plus haute juridiction administrative). no.
3242/2004

EL

•Décision du Conseil des médias électroniques du 12 novembre 2004 portant sur
la protection des mineurs et de la dignité humaine 

HR

Nives Zvonaric
Radiotélévision croate

Le Symvoulio tis Epikrateias (la plus haute juridic-
tion administrative) a récemment conclu à l’inconstitu-
tionnalité de la disposition contenue dans la loi
3021/2002, au motif que la Constitution vise essentiel-
lement à prévenir l’exercice par les médias d’une
influence sur la procédure d’attribution des contrats
publics. L’arrêt, qui n’est pas définitif, considère que,
compte tenu de la situation particulière des relations
familiales en Grèce, il existe une communauté d’intérêt
qui influence directement les activités des personnes.

L’arrêt définitif sera prononcé lors de la session plé-
nière de la juridiction dans quelques mois et une décision
devrait également porter sur la question de la conformité
de la législation grecque avec le droit européen.

Un nouveau projet de loi déposé par le Gouverne-
ment grec le 7 décembre 2004 vise précisément à miner
le pouvoir des entrepreneurs des médias désireux d’ac-

céder aux lucratifs contrats publics. Selon ce projet de
loi, qui devrait être examiné dès que possible par le par-
lement, les proches parents des “principaux” action-
naires des médias, à l’exception des cousins, se verront
interdire d’être partie à tout contrat public. L’Ethniko
Symvoulio Radiotileorasis (ESR – Conseil national de la
radio et de la télévision, autorité de régulation indé-
pendante), instance publique chargée d’assurer le res-
pect de la loi, aura l’obligation d’enregistrer toutes les
compagnies soumissionnant aux appels d’offres des
grands travaux publics. En outre, le seuil en deçà duquel
les actionnaires d’entreprises de médias seront habilités
à prétendre à des contrats publics sera abaissé de 5 à
1 % du capital.

Le 12 octobre 2004, l’ESR a rejeté la demande de cer-
tificat déposée par une entreprise de bâtiment et travaux
publics détenue par Leonidas Bobolas, compte tenu de
l’identité d’intérêts partagée par ce dernier et son père,
Georgios Bobolas, propriétaire d’un quotidien et action-
naire d’une importante chaîne de télévision privée. n

HU – Attribution des licences UMTS

Conformément à la procédure d’appel d’offres lancée
par la Nemzeti Hírközlési Hatóság (NHH – Autorité natio-
nale des communications) relativement à l’attribution de
licences de bandes de fréquence radio susceptibles d’être
utilisées pour la fourniture de services de communications
mobiles de troisième génération (UMTS), cinq fournisseurs
de services ont déposé leur dossier avant la clôture du
délai, fixée au 2 novembre 2004 (voir IRIS 2004-9 : 11).

La technologie UMTS améliore la qualité des com-
munications classiques de téléphonie mobile, offre une
vitesse de données supérieure et permet ainsi l’accès aux
services multimédia disponibles sur Internet. Chacun des
trois fournisseurs hongrois actuels de services GSM –
Pannon GSM Távközlési Rt., T-Mobile Magyarország
Távközlési Rt. et Vodafone Magyarország Rt. – a déposé sa
candidature pour les trois tranches qui leur sont réser-
vées. La quatrième tranche, ouverte aux nouveaux arri-
vants, a attiré la candidature de la société danoise de

télécommunications TDC par l’intermédiaire de sa filiale
HTCC. En outre, la société suédoise Tele2 a déposé un
dossier par le biais de son agence hongroise ouverte
cette année. Selon le président de l’Autorité nationale
des communications, la concurrence s’intensifie sur le
marché hongrois des télécommunications. Cela signifie
que la nouvelle loi relative aux communications électro-
niques, entrée en vigueur en janvier 2004 (loi n° C de
2003), a atteint l’un de ses principaux objectifs. Il estime
que le nombre important de candidats témoigne du
grand intérêt suscité par l’entrée sur le marché concerné.
Cela illustre également la confiance accordée au marché
hongrois et à son environnement juridique. L’appel
d’offres porte sur des licences relatives à des tranches de
fréquences prévues pour une période de quinze ans. Il
assure la mise à disposition des consommateurs d’un ser-
vice de téléphonie mobile de troisième génération à
compter de janvier 2006. La procédure d’appel d’offres a
été appliquée conformément à la loi n° C de 2003 rela-
tive aux communications électroniques et au décret
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Gabriella Cseh
Avocate

dossier de soumission. Selon le calendrier fixé, l’Autorité
nationale des communications devait annoncer les lau-
réats dudit appel d’offres en décembre 2004. n

ministériel relatif à la réglementation des adjudications
et appels d’offres visant à l’obtention des licences de
fréquences, ainsi qu’aux modalités prescrites dans le

IT – Rapport sur le marché télévisuel italien
Le 16 novembre 2004, l’Autorità garante della

concorrenza e del mercato (AGCM – l’autorité italienne
de la concurrence) a publié un rapport sur la situation
des marchés italiens de la télévision et de la publicité.
L’objectif de ce rapport était de procéder au suivi du
fonctionnement du marché durant une phase de transi-
tion vers la radiodiffusion numérique terrestre, alors
que certaines limitations touchant les concentrations
horizontales et diagonales, autrefois en vigueur, ont été
supprimées par la récente législation relative à la radio-
diffusion (voir IRIS 2004-6 : 12). 

L’AGCM a, en premier lieu, observé le comportement
commercial des agences publicitaires, en se référant
tout particulièrement aux rabais personnalisés et aux
ventes en bloc, susceptibles de produire des effets per-
manents sur l’avantage concurrentiel du marché publi-
citaire s’ils émanent d’acteurs dotés d’une puissance
significative sur le marché.

Deuxièmement, l’existence d’un réseau d’action-
naires dirigeant les principaux opérateurs pourrait com-
promettre la concurrence du secteur de la radiodiffu-
sion. La suppression des seuils de participations croisées
dans les médias pourrait étendre ces effets aux marchés
connexes (par exemple la publicité et l’édition).

Troisièmement, l’AGCM a mis en lumière les pro-
blèmes liés à l’accès à la fois aux réseaux des opérateurs
dotés d’une puissance significative sur le marché de la
radiodiffusion et aux contenus audiovisuels présentant
un intérêt particulier pour les téléspectateurs (notam-
ment les sports). Ces aspects seront particulièrement
pertinents à l’avenir pour la concurrence sur le marché
national d’une publicité télévisuelle attractive et pour
la diffusion des nouvelles transmissions technologiques
(concurrence entre les plateformes).

Enfin, tout en attendant la mise en œuvre complète
du plan de fréquence numérique et la redistribution des
fréquences, l’AGCM continuera à contrôler leur cession,
en vue de la création de nouveaux multiplexes natio-
naux destinés aux sociétés qui arrivent à présent sur le
marché. n

IT – Condamnation de journalistes pour 
diffamation par le tribunal correctionnel de Milan

Dans un jugement du 12 novembre 2004, le tribunal
correctionnel de Milan a déclaré deux journalistes ita-
liens coupables de diffamation et d’injure. Ces derniers
avaient accusé dans un article le Premier ministre d’Al-
banie de faire partie de clans mafieux internationaux.
L’article en question avait été publié en 2002 dans deux
quotidiens italiens et repris par un quotidien albanais.

Le tribunal a condamné les journalistes à une amende
de EUR 200 000 et a ordonné la publication du jugement,
dans un format identique à celui de l’article, dans les
journaux italiens et albanais où ce dernier était paru.

Ledit article avait été publié par un quotidien ita-
lien le 2 août 2004, quelques jours à peine après la
nomination du Premier ministre albanais. 

Un journal albanais a qualifié le jugement du tribu-
nal correctionnel de Milan d’“absurde”, affirmant que le
territoire albanais ne relevait pas de la compétence de
cette juridiction italienne. Cet article du quotidien ita-
lien pourrait être repris par des centaines de journaux
à travers le monde, y compris en Albanie. n

Hamdi Jupe
Parlement albanais

•Jugement du tribunal correctionnel de Milan du 12 novembre 2004

IT

Maja Cappello
Autorità per le Garanzie 

nelle Comunicazioni

•AGCM Indagine conoscitiva sul settore televisivo: la raccolta pubblicitaria (Rap-
port sur les marchés de la télévision et de la publicité), disponible sur : 
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9468

IT

PL – Position sur la révision 
de la Directive “Télévision sans frontières”

Le 6 juillet 2004, le Conseil national de la radiodif-
fusion a adopté sa position sur l’avenir de la politique
réglementaire européenne en matière audiovisuelle à la
lumière de la Communication de la Commission euro-
péenne consacrée à ce sujet (COM(2003)784 final).
Celle-ci a ensuite été transmise au ministre de la Cul-
ture. Se fondant sur cette proposition, le Comité euro-
péen du Conseil des ministres a adopté le point de vue
de la Pologne le 30 juillet 2004. Ledit document, qui
reflète principalement la proposition du Conseil natio-
nal de la radiodiffusion, a été soumis à la Commission
européenne dans les mois suivants.

Dans la version initiale retenue par le Conseil natio-
nal de la radiodiffusion, ce document soulignait que la
mise en œuvre de la Directive “Télévision sans fron-
tières” (89/552/CEE, modifiée par la Directive
97/36/CE) permettrait de réaliser pleinement certains

objectifs essentiels, y compris ceux qui sont liés à la
liberté de l’information, mais également de nombreux
autres sujets importants, tels que la diversité culturelle.

Le texte contient des remarques spécifiques rela-
tives à six thèmes généraux indiqués par la Commission
dans le cadre du processus de consultation. Suite au
débat sur la procédure de révision de la Directive “Télé-
vision sans frontières”, trois sujets ont été jugés parti-
culièrement importants : la compétence territoriale,
l’aide en faveur des œuvres cinématographiques et
autres œuvres de création audiovisuelle et la portée
matérielle de la réglementation de la future directive.
S’agissant de ce dernier point, il a été souligné qu’il
convenait d’analyser attentivement la popularité des
médias diffusés en continu sur Internet, ainsi que les
autres services de la société de l’information, qui per-
mettent d’accéder à un contenu éditorial et audiovisuel
susceptible d’amener les téléspectateurs à se forger une
opinion similaire à celle véhiculée par la télévision.
Dans ce contexte, il serait également souhaitable d’exa-



IRIS
• •

18 IRIS 2005 - 1

OBSERVATIONS JURIDIQUES
DE L’OBSERVATOIRE EUROPEEN DE L’AUDIOVISUEL

miner différentes formes de réglementation possible, y
compris la régulation, la corégulation et l’autorégula-
tion graduées. En ce qui concerne la question de la com-
pétence territoriale, le texte fait remarquer que la mise
en œuvre du principe du pays d’origine a créé un sys-
tème qui offre un degré de sécurité juridique considé-
rable pour l’exercice de ladite compétence sur les ser-
vices de programmes à caractère transfrontalier. Il
semble néanmoins que certaines dispositions appellent
un réexamen approfondi. Les notions considérées
comme insuffisamment précises sont notamment “le
siège social”, “les décisions de la direction relatives à la
programmation”, “une partie importante des effectifs”
et “un lien économique stable et réel avec cet Etat
membre”. Le document fait remarquer qu’il serait utile
de donner une interprétation claire et cohérente de ces
termes. La question des chaînes délocalisées, liée aux
dispositions relatives à la compétence territoriale, est
plus complexe. Choisir un lieu d’établissement dans un
Etat membre, tout en réservant la totalité ou l’essentiel

des activités de radiodiffusion au territoire d’un autre
Etat membre “destinataire”, en vue d’échapper à la
législation qui y serait applicable, pourrait être consi-
déré comme un abus de la liberté de choix du pays
d’établissement. Ce problème devra être soigneusement
examiné. L’une des solutions envisageables consiste à
établir une coopération étroite entre les autorités régle-
mentaires du pays de transmission et celles du pays de
réception. Cette coopération pourrait viser à assortir les
licences délivrées dans le pays d’établissement de
mesures adéquates capables de prévenir le contourne-
ment de la législation du pays de réception, dans l’es-
prit de l’arrêt van Binsbergen de la Cour de justice des
Communautés européennes.

La promotion des œuvres européennes prévue par
les articles 4 et 6 de la Directive “Télévision sans fron-
tières” a été jugée appropriée et utile. Cependant, l’ar-
ticle 5 de ladite directive ne semble pas protéger suffi-
samment les intérêts légitimes des producteurs
indépendants. Cela pourrait affecter la compétitivité du
secteur européen des producteurs audiovisuels indé-
pendants et réduire l’étendue de son développement.
Une application plus cohérente des critères de défini-
tion du “producteur indépendant“, tels que décrits dans
le considérant 31 du préambule de la Directive
97/36/CE, apparaît souhaitable. n

•„Stanowisko Polski w odniesieniu do przysztości europejskiej polityki audiowizual-
nej w świetle komunikatu Komisji Europejskiej w tej sprawie” przyjete przez KRRiT na
posiedzeniu w dniu 6 lipca 2004 r. (Point de vue de la Pologne au sujet de l’avenir de
la politique audiovisuelle européenne à la lumière de la Communication publiée par la
Commission européenne consacrée à cette question, adopté par le Conseil polonais de
la radio et de la télévision [KRRiT] lors de sa session du 6 juillet 2004).
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9462

RO – Loi sur la couverture des campagnes 
électorales par les médias électroniques

La tenue des élections générales et présidentielles en
Roumanie a été l’occasion de la mise en place des lois 
n° 370/2004 et n° 373/2004 réglementant la présence
des partis politiques et des candidats dans les médias
électroniques. Le Consiliul Na,tional al Audiovizualului
(Conseil national de l’audiovisuel – CNA) veille au respect
de ces dispositions ; toute contravention à la loi fait l’ob-
jet d’une mise en demeure et est passible d’amendes.

L’article 55, paragraphe 2 de la Legea pentru alegerea
Camerei Deputa,tilor ,si a Senatului (loi n° 373/2004) dis-
pose que toute personne a le droit d’exprimer librement
son opinion, y compris lors des campagnes électorales,
tant que les moyens utilisés n’enfreignent pas la loi
(article 55, paragraphe 3). Toute propagande électorale

commerciale dans les médias imprimés ou radiodiffusés
est interdite (article 55, paragraphe 4, loi n° 373/2004).
Selon l’article 56 de ladite loi, les campagnes électorales
menées sur les chaînes publiques ou privées doivent ser-
vir le droit des électeurs à être correctement informés.
Celles-ci doivent également servir les intérêts des partis
politiques et de chaque candidat, en améliorant leur
notoriété, et permettre aux radiodiffuseurs d’accomplir
leur mission journalistique. L’article 56, paragraphe 2 de
la loi n° 373/2004 oblige les chaînes publiques et privées
à élaborer des programmes garantissant une propagande
électorale équilibrée, correcte et équitable pour tous les
participants. De plus, l’article 57, paragraphe 1 de la loi
n° 373 précise que lors des campagnes électorales, la pré-
sence des candidats dans les médias électroniques n’est
autorisée que dans trois types de programmes : les spots
électoraux, les programmes d’information et les émis-
sions présentant des débats électoraux. L’accès des partis
politiques, des alliances politiques et électorales, ainsi
que des candidats indépendants aux services des chaînes
publiques est garanti par la loi ; l’article 58 de la loi
n° 378 en prévoit la gratuité, dans le cadre des disposi-
tions prévues par celle-ci. n

RO – Etudes et recherches 
dans le domaine de l’audiovisuel

Mariana Stoican
Radio Roumanie 

Internationale, Bucarest

•Legea Nr. 373/2004 pentru alegerea Pre,sedintelui României, disponible à
l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9471

•Legea nr. 370/2004 pentru alegerea Camerei Deputat,ilor ,si Senatului, disponible
à l’adresse :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9472

RO

Le Consiliul Na,tional al Audiovizualului (Conseil
national de l’audiovisuel – CNA), l’instance de régula-
tion roumaine des médias électroniques, a mené trois
études dans le domaine de l’audiovisuel, au cours de
l’année 2004. Ces études publiées en trois volumes ont
porté, entre autre, sur le paysage des médias électro-
niques roumains dans le contexte européen et ont traité
quelques thèmes spécifiques tels que la présentation de

la consommation de drogues, de tabac et d’alcool dans
les émissions de radio et télédiffusion. Le projet a été
financé par l’Union européenne en tant que contribu-
tion au suivi de l’application et de la mise en œuvre de
l’acquis communautaire dans le domaine des médias
électroniques. L’objectif de l’étude publiée dans le pre-
mier volume était d’obtenir, en menant une enquête
auprès de 8 000 personnes, un aperçu précis de la seg-
mentation du public de radio et télédiffusion en Rou-
manie, notamment en ce qui concerne les habitudes et
le niveau d’éducation du public. Il a ainsi été possible

Malgorzata Pęk
Conseil national 

de la radiodiffusion 
Varsovie

,
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d’établir une sorte de “portrait robot” du téléspectateur
ou auditeur roumain. Le deuxième volume présente les
éventuelles conséquences des influences exercées sur
les mineurs par les programmes de radio ou télédiffusion
par rapport aux autres offres pédagogiques et cultu-
relles. Une enquête a été menée auprès de 8 000 jeunes
entre six et quatorze ans ainsi qu’auprès des parents
dont les enfants se situent dans cette tranche d’âge.
L’objectif de cette enquête était avant tout de cerner le
rôle des parents dans la manière dont les jeunes utili-

sent les médias et d’établir de quelle manière il convient
de protéger les mineurs contre les éventuels effets
néfastes des programmes radio et télédiffusés.

Le troisième volume des études menées par le CNA
est consacré à l’impact des médias sur l’orientation poli-
tique et le comportement électoral de la population.
5 000 personnes ont été questionnées et se sont expri-
mées sur l’importance qu’elles ont accordée aux cam-
pagnes de politiques générales et aux campagnes élec-
torales menées dans les médias. L’intérêt a porté tant
sur l’impact individuel (positions, présentations, moti-
vations) que sur l’influence exercée dans le contexte
social (influence en terme de communication au sein de
la société, d’opinions dominantes etc.). n

Mariana Stoican
Radio Roumanie 

Internationale, Bucarest

US – La FCC élargit davantage le champ d’application
de la responsabilité pour attentat aux bonnes mœurs

Michael Botein
Centre des médias

Faculté de droit 
de New York

•Notice of Apparent Liability for Forfeiture, in the Matter of Complaints Against
Various Licensees Regarding their Broadcast of the Fox Television Network Program
“Married By America” on 7 April 2003 (Notification de retrait de contenu pour res-
ponsabilité manifeste dans l’affaire des plaintes déposées à l’encontre de divers
titulaires de licence au sujet de la diffusion par ces derniers de l’émission de Fox
Television Network “Married By America” le 7 avril 2003), NAL/Acct. No.
200532080003 File No. EB-03-IH-0162, adoptée le 5 octobre 2004, publiée le 12
octobre 2004. Disponible sur :
http://merlin.obs.coe.int/redirect.php?id=9445

Le 12 octobre 2004, la Commission fédérale des com-
munications américaines (ci-après ”FCC” ou “Commis-
sion”) a, conformément à sa doctrine, élargi davantage
le champ d’application de la responsabilité des médias
pour attentat aux bonnes mœurs et a pour la première
fois infligé, sur ce fondement, une sanction aux filiales
d’une chaîne, ainsi qu’aux stations détenues par celle-ci.
Sa notification de responsabilité manifeste adressée à
Fox Broadcasting Network imposait ainsi à la chaîne soit
le retrait du contenu répréhensible dans un délai de
trente jours, soit de se pourvoir en appel.

Il s’agit là de la troisième action engagée par la Com-
mission à l’encontre d’une chaîne de télévision améri-
caine, peu de temps après les sanctions infligées à la
National Broadcasting Company (NBC) (voir IRIS 2004-4 :
15) et à Viacom (voir IRIS 2004-10 : 15) ; seule ABC a
pour l’instant échappé à sa vigilance.

Le contenu répréhensible de l’émission diffusée par
FOX, “Married By America” (Mariés par l’Amérique),
manque pour le moins de transparence. Ce reality-show
regroupait apparemment un certain nombre de céliba-
taires qui avaient consenti à rencontrer et éventuelle-
ment à épouser d’autres hommes et femmes célibataires
qu’ils n’avaient auparavant jamais vus. L’épisode
concerné, la série en comprenant plusieurs, comportait
des soirées organisées pour deux couples de ”bachelor”
et de ”bachelorette” à Las Vegas, dans le Nevada. Bien
que la FCC n’ait pas précisé le contenu de l’émission, elle
a cependant indiqué que celle-ci comportait six minutes
de scènes dans lesquelles les participants léchaient “de
la crème étalée sur le corps de strip-teaseuses”, “une
femme, seins nus [censurés], assise à califourchon sur un
homme dans une position à connotation sexuelle”,
“deux strip-teaseuses partiellement dévêtues s’embras-
sant au-dessus d’un homme” et “un strip-teaseur sur le
point de placer la main d’une femme sur le devant de son
slip”. La Commission a cependant reconnu qu’aucun sein
ni acte sexuel n’était apparu à l’écran.

La Commission a tout d’abord procédé à son habituel
contrôle en deux parties du caractère attentatoire aux
bonnes mœurs des faits reprochés, c’est-à-dire vérifié la
présence de deux critères dans l’émission en question :
(1) “la description ou la représentation d’organes ou
d’activités sexuels ou excrétoires [y compris les seins]”
(2) “présentant un caractère clairement choquant au
regard des normes admises par la communauté [natio-
nale] actuelle des médias de radiodiffusion”. Son analyse
a cependant suivi une orientation nouvelle pour chacun
de ces deux critères.

S’agissant de la définition de l’attentat aux bonnes
mœurs, la Commission a déclaré que six minutes environ
dudit épisode présentaient une “connotation sexuelle”,
même en l’absence de nudité, et a “conclu que l’émission
satisfaisait au premier critère de notre analyse du carac-
tère attentatoire aux bonnes mœurs”. Il s’agit ainsi d’un
résultat bien différent de celui de l’affaire NBC, dans
laquelle un participant avait prononcé le mot “fucking”
(putain !), et de celui de la décision Viacom, dans
laquelle le sein nu d’une danseuse était apparu pendant
à peine plus d’une demi-seconde.

La Commission a donné fort peu d’éclaircissements
sur le caractère “clairement choquant” desdites scènes.
Elle a ainsi déclaré que “malgré [la censure] de la nudité,
même un enfant aurait compris que les strip-teaseuses
étaient seins nus et qu’il s’agissait d’un acte sexuel”. 

Cette analyse pose deux problèmes. Premièrement, elle
asseoit une présomption sur une autre, par exemple ce que
des enfants déduisent d’un contenu télévisuel, en l’ab-
sence de tout élément d’appréciation empirique. Deuxiè-
mement, elle génère de considérables difficultés de fonc-
tionnement pour les annonceurs et les producteurs. Ainsi,
lorsqu’une publicité présente un jeune couple séduisant,
qui s’embrasse après avoir utilisé un parfum, on peut rai-
sonnablement estimer que ledit couple poursuivra ce pré-
ambule par une relation amoureuse ou sexuelle. Rien ne
permet cependant de l’affirmer ; il n’existe donc aucun
élément matériel qui permette de prévoir la conclusion à
laquelle une instance ou une juridiction est susceptible de
parvenir à l’examen de cette publicité.

Enfin, la FCC a imposé ce retrait de contenu non seu-
lement à Fox Network et à ses chaînes, mais également
à plus de ses 150 filiales, ce qu’elle n’avait pas fait aupa-
ravant pour NBC ou Viacom. La Commission a en effet
estimé que l’ensemble de ces chaînes devait être
concerné par la notification, puisque les émissions
étaient disponibles à l’avance sur cassette. n

•“Studii ,si cercetari audiovizuale” vol. 1-3, Editate de Consiliul Nat, ional al Audio-
vizualului din România, Bucure,sti, 2004 (études et recherches dans le domaine de
l’audiovisuel, volumes 1-3, Conseil national de l’audiovisuel, Bucarest, 2004)

RO
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